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ORGANISATION MONDIALE 
DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE 

Adhésion à la Convention OMPI 

Notification du Directeur des BIRPI aux Gouvernements 
des pays invités à la Conférence de Stockholm 

Le Directeur des Bureaux internationaux réunis pour la 
protection de la propriété intellectuelle (BIRPI) présente ses 
compliments à Monsieur le Ministre des Affaires étrangères 
de et, conformément aux dispositions de la Conven- 
tion précitée, a l'honneur de lui notifier que le Gouvernement 
de la République démocratique allemande, se référant à l'ar- 
ticle 5.1) et à l'article 14.1)iii), a déposé, le 20 juin 1968, son 
instrument d'adhésion, en date du 20 mai 1968, à la Conven- 

tion instituant l'Organisation Mondiale de la Propriété Intel- 
lectuelle (OMPI). 

La présente notification ne signifie aucune prise de posi- 
tion de la part du Directeur des BIRPI sur la question de 
savoir si la République démocratique allemande remplit les 
conditions prévues par l'article 5.1) précité, c'est-à-dire est 
membre de l'une des Unions définies à l'article 2.vii) de la 
Convention, question sur laquelle les Etats membres desdites 
Unions sont en désaccord. 

Genève, le 19 juillet 1968. 
Notification OMPI N° 4 

UNION INTERNATIONALE 

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE 

Adhésion à l'Acte de Stockholm de la Convention de Berne 

Notification du Directeur des BIRPI aux Gouvernements 
des pays unionistes 

Le Directeur des Bureaux internationaux réunis pour la 
protection de la propriété intellectuelle (BIRPI) présente ses 
compliments à Monsieur le Ministre des Affaires étrangères 
de et,  conformément  aux  dispositions  de l'Acte de 
Stockholm de la Convention précitée, a l'honneur de lui noti- 
fier que le Gouvernement de la République démocratique 
allemande, se référant à l'article 28.1) a) dudit Acte, a déposé, 
le 20 juin 1968, son instrument d'adhésion, en date du 20 mai 

1968, à la Convention de Berne pour la protection des œuvres 
littéraires et artistiques du 9 septembre 1886, telle que revisée 
à Stockholm le 14 juillet 1967. 

La présente notification ne signifie aucune prise de posi- 
tion de la part du Directeur des BIRPI sur la question de 
savoir si la République démocratique allemande est ou non 
partie à ladite Convention, question sur laquelle les gouver- 
nements des pays membres de l'Union de Berne sont en dés- 
accord. 

Genève, le 19 juillet 1968. 
Notification Berne N° 5 
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ÉTAT DE L'UNION INTERNATIONALE AU 1" JUILLET 1968 

Pay» i) 

Classe                                                           Date à partir de la- 
Date d'adhésion         quelle la Convention a          Date d'accession                Date d accession 

cn0I8ie                       (art  25)                 été déclarée applicable j       à l'Acte de Rome       1   à l'Acte de Bruxelles 
(art. 23, al. 4)                                                       (art. 26) 2) 

1. Afrique du Sud3) 
Sud-Ouest Africain «) 

IV 3-X-1928 
28-X-1931 

5-XII-1887 
5-XII-1887 

27-V-1935              1"-VIII-1951 
__ 

2. Allemagne (Rép. féd.) I 5-XII-1887 21-X-1933 10-X-1966 

3. Argentine 

4. Australie5) 
Nauru, Norfolk, Nouvelle-Guinée 
et Papouasie 

IV 10-VI-1967                       — — 10-VI-1967 

III 14-IV-1928 5-XII-1887 

29-VII-1936 

18-1-1935 

29-VII-1936 

5. Autriche                                               VI 1"-X-1920 1"-VII-1936 14-X-1953 

6. Belgique III 5-XII-1887 — 7-X-1934 1"-VIII-1951 

7. Brésil III 9-II-1922                        — 1"-VI-1933 9-VI-1952 

8. Bulgarie V 5-XII-1921                       — 1"-VHI-1931 — 

9. Cameroun VI 21-IX-1964-) 26-V-1930e) 22-XII-1933e) 22-V-1952c) 

10. Canada8) II 10-IV-1928 5-XII-1887 1"-VIII-1931 — 

11. Ce vlan VI 24-VM959 ») 1"-X-1931e) 1"-X-1931e) — 

12. Chypre                                               VI 24-11-1964 «) 1"-X-1931e) ler-X-1931c) 24-V-1964 

13. Congo (Brazzaville)                          VI 8-V-1962 •) 26-V-1930 e)            22-XII-1933c) 22-V-1952«) 

14. Congo (Kinshasa)                            VI                 8-X-1963 •) 20-XII-1948e)           20-XII-1948c) 14-11-1952e) 

15. Côte d'Ivoire                                    VI                l«-I-1962b) 26-V-1930 <) 22-XIM933e) l"-I-1962b) 

16. Dahomey                                           VI                 3-1-1961 ') 26-V-1930') 22-XII-1933c)            22-V-1952e) 

17. Danemark                                         IV 1"-VII-1903 

5-XII-1887 

.— 16-IX-1933 19-11-1962 

18. Espagne II — 23-IV-1933 1"-VIII-1951 

19. Finlande IV 1«JV-1928 — 1"-VIII-1931               28-1-1963 

20. France 
Départements et territoires 
d'outre-mer 

I 5-XII-1887 

26-V-1930 

22-XII-19337) 

22-XII-1933 

1»-VIII-1951 

22-V-1952 

21. Gabon VI 26-III-1962b) 26-V-1930c) 22-XII-1933 «)           26-111-1962 b) 

22. Grèce 

23. Haute-Volta 

24. Hongrie 

VI                9-XI-1920 — 25-11-19328)                 6-1-1957 

VI            19-VIII-1963b) 26-V-1930«) 22-XII-1933e)          19-VIII-1963 b) 

VI 

IV 

14-11-1922 — 1"-VIII-1931 

25. Inde») 1"-IV-1928 5-XII-1887 ler-VIII-1931              21-X-1958 

26. Irlande10) 

27. Islande 

IV 

VI 

5-X-1927 5-XII-1887 ll-VI-1935")            5-VII-1959 

7-IX-1947 — 7-IX-1947") — 

28. Israël,2) V                24-111-1950 21-111-1924 24-111-1950 1"-VIII-1951 

1) Parmi les pays devenus indépendants et auxquels la Convention de  Berne s'appliquait, en vertu de son article 26, ne sont mentionnés que 
ceux ayant à ce jour adressé une déclaration de continuité ou fait acte formel d'adhésion auprès du Gouvernement suisse, selon l'article 25 
de la Convention. Il va de soi que la présente liste sera modifiée ultérieurement au fur et à mesure  de la  réception par le Gouvernement 
suisse des déclarations de continuité ou des actes d'adhésion émanant d'autres pays. 

2) Il s'agit de la date à partir de laquelle la notification faite en vertu de l'article 26, alinéa (1), a commencé à déployer ses effets pour l'ap- 
plication de la Convention sur le territoire du pays en question. Après l'accession de celni-ci à l'indépendance, cette application a été con- 
firmée par une déclaration de continuité ou un acte d'adhésion. 

3) L'Union Sud-Africaine a appartenu à l'Union à partir de l'origine  comme pays dont le Royaume-Uni assurait les relations extérieures. La 
date du 3 octobre 1928 est celle à partir de laquelle elle a fait acte d'adhésion, en conformité avec l'article 25, en tant que pays unioniste 
contractant. 

4) L'Union Sud-Africaine  a ultérieurement adhéré pour le Sud-Ouest Africain, territoire placé sous mandat, en fixant au 28 octobre 1931 la 
date d'effet. 

5) Même observation qu'à la note 3)  pour VAustralie, qui a adhéré avec effet à partir du 14 avril 1928. 
6) Même observation qu'à la note 3) pour le Canada, qui a adhéré avec effet à partir du 10 avril 1928. 
7) Réserve concernant les œuvres des arts appliqués: à l'article 2, alinéa (4), de l'Acte de Rome avait été substitué l'article 4 de la Convention 

originaire de 1886. 
8) Aux articles 8 et 11 de l'Acte de Rome avaient été substitués les  articles  5  et 9  de  la  Convention  originaire de  1886;  mais,  à  partir du 

6 janvier 1957, la Grèce a renoncé à ces réserves, en faveur de tous les pays de l'Union. 
9) Même observation qu'à la note 3)  pour Ylnde, qui a adhéré avec  effet à partir du 1« avril 1928. 

10)  Le nouvel Etat libre d'Irlande, constitué par le traité du 6 décembre 1921  passé avec la Grande-Bretagne, a adhéré en tant que tel avec 
effet à partir du 5 octobre 1927. 
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ÉTAT DE L'UNION INTERNATIONALE AU 1" JUILLET 1968 

Pays 1) 
Classe 
choisie 

(art. 23, al. 4) 

Date d'adhésion 
(art. 25) 

Date à partir de la- 
quelle la Convention a 
été déclarée applicable 

(art. 26) 2) 

Date d'accession 
à l'Acte de Rome 

29. 

30. 

JU. 

J52. 
33. 

Italie 

Japon 

Liban 

Liechtenstein 

Luxembourg 

34. Madagascar 

35. Mali 

36. Maroc 

37. 

38. 

Mexique 

Monaco 

39. Niger 

40. Norvège 

_41. 

42. 

Nouvelle-Zélande 13) 

Pakistan14) 

43. Pays-Bas 
Surinam et Antilles néerlandaises 

44. Philippines 

45. Pologne 

46. Portugal15) 

47. Roumanie 

48. Royaume-Uniia) 
Colonies, possessions et certains 
pays de protectorat 

49. 

50. 

Saint-Siège 

Sénégal 

51. Suède 

52. 

53. 

Suisse 

Tchécoslovaquie 

54. Thaïlande 

55. Tunisie 

56. 

57. 

58. 

Turquie 

Uruguay 

III 

VI 

VI 

VI 

VI 

VI 

VI 

IV 

VI 

VI 

IV 

VI 

III 

VI 

III 

VI 

VI 

III 

III 

IV 

VI 

VI 

VI 

VI 

Yougoslavie TV 

5-XII-1887 

15-VII-1899 

1"-VIII-1924 

1»-VIII-1931 

Date d'accession 
à l'Acte de Bruxelles 

12-VII-1953 

1"-VIII-1931 ») 

24-XII-1933 

30-VII-1931 30-VIII-1931 1"-VIII-1951 

20-VI-1888 

1"-I-1966 •) 26-V-1930c) 

19-111-1962") 26-V-1930c) 

16-VI-1917 

4-II-1932 1"-VIII-1951 

22-XII-1933 c) 

22-XII-1933 c) 

22-V-1952 c) 

22-V-1952c) 

25-XI-1934 22-V-1952 

ll-VI-1967 

30-V-1889 

2-V-1962 •) 26-V-1930c) 

13-IV-1896 

24-IV-1928 

5-VII-1948 

1"-XI-1912 

1"-VIIM951 

28-1-1920 

29-111-1911 

1"-I-1927 

5-XII-1887 

12-IX-1935 

25-VIII-1962b) 

1"-VIII-1904 

5-XII-1887 

22-11-1921 

17-VII-1931 

5-XII-1887 

1"-I-1952 

10-VII-1967 

17-VI-1930 

5-XII-1887 

5-XII-1887 

1«-IV-1913 

ll-VI-196711) 

9-VI-1933 1"-VIII-1951 

22-XII-1933 «) 

1"-VIII-1931 

22-V-1952«) 

28-1-1963 

4-XII-1947 

5-VII-1948 

1"-VIII-1931 
1«-VIII-1931 

21-XI-1935 

29-VII-1937 

6-VIII-1936 

ler-VIII-1951 

1"-VIH-1951 

dates diverses 

26-V-1930 c) 

ler-VIII-1931 

dates diverses 

15-XII-1957 

dates diverses 17) 

12-IX-1935 

22-XH-1933 c) 

1"-VIII-1931 

1"-VIII-1931 

30-XI-1936 

22-XII-19337) 

1"-VIII-1951 

25-VIII-1962b) 

1"-VII-1961 

2-1-1956 

22-V-1952 

ler-I-1952 ") 

10-VII-1967 

1"-VIII-1931 ")       1"-VIII-1951 ") 

") Réserve concernant le droit de traduction: à l'article 8 de l'Acte de Rome ou de Bruxelles, selon le cas, est substitué l'article 5 de la Con- 
vention originaire de 1886, dans la version de l'Acte additionnel de 1896. 

12) L'adhésion de la Palestine, comme territoire sous mandat britannique, a pris effet à partir du 21 mars 1924. Après son accession à l'indépen- 
dance  (15 mai 1948), Israël a adhéré en tant que tel avec effet à  partir du 24 mars 1950. 

l')  Même observation qu'à la note s)  pour la Nouvelle-Zélande, qui a adhéré avec effet à partir du 24 avril 1928. 
l«) Lorsque le Pakistan était rattaché à l'Inde, il faisait ipso facto partie de l'Union, à partir de l'origine [cf. note •)]; par la suite, il s'est 

séparé de l'Inde et, le 5 juillet 1948, il a fait acte d'adhésion à la  Convention de Berne, revisée à Rome en 1928. 
15) Les anciennes colonies sont devenues « provinces portugaises d'outre-mer ». L'Acte de Bruxelles s'applique à ces provinces depuis le 3 août 1956. 
16) Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 
")  Application de la Convention à l'Ile de Man, aux Iles Fidji, à Gibraltar et à Sarawak  (v. Le Droit d'Auteur,  1962, p. 46) ; à Zanzibar, aux 

»)  Date de l'envoi de la déclaration de continuité après l'accession de ce pays à l'indépendance. 
!>)  Date d'entrée en vigueur de l'adhésion, en vertu de l'article 25, alinéa  (3), de la Convention. 
c)  En tant que colonie (date d'application résultant de la notification faite par la puissance colonisatrice ou tutélaire ou assurant les relations 

extérieures, en vertu de l'article 26, alinéa [1], de la Convention). 
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LÉGISLATIONS NATIONALES 

SIERRA LEONE 

Loi sur le droit d'auteur de 1965 

(N° 28, du 5 mai 1965) 

(Suite)1) 

PARTIE III 

Droit d'auteur sur les enregistrements sonores, les films 
cinématographiques, les emissions, etc. 

Droit d'autour sur les enregistrements sonores 

Art. 14. — (1) Sous réserve des dispositions de la pré- 
sente loi, un droit d'auteur existera sur tout enregistrement 
sonore si la personne qui l'a fait était une personne qualifiée 
au moment où il a été procédé à l'en registre ment. 

(2) Sans préjudice de l'alinéa (1) et sous réserve des dis- 
positions de la présente loi, un droit d'auteur existera sur tout 
enregistrement sonore qui a été publié, si la première publi- 
cation de cet enregistrement a eu lieu en Sierra Leone. 

(3) Le droit d'auteur afférent à un enregistrement sonore 
en vertu du présent article continuera d'exister jusqu'à la fin 
(rnne période de cinquante ans à compter de la fin de l'année 
civile au cours de laquelle cet enregistrement aura été publié 
pour la première fois, et il cessera à ce moment. 

(4) Sous réserve des dispositions de la présente loi, la per- 
sonne qui fait un enregistrement sonore aura droit à tout droit 
d'auteur existant sur cet enregistrement en vertu du présent 
article. 

Toutefois, lorsqu'une personne commande la fabrication 
d'un enregistrement sonore et paie, ou convient de payer, cet 
enregistrement en espèces ou en l'équivalent de sa valeur mo- 
nétaire, et que l'enregistrement est fait en exécution de cette 
commande, ladite personne, en l'absence d'accord contraire, 
aura droit, sous réserve des dispositions de la Partie VI, à 
tout droit d'auteur existant sur cet enregistrement en vertu 
du présent article. 

(5) Les actes soumis aux limitations découlant du droit 
d'auteur sur un enregistrement sonore sont les suivants, qu'un 
phonogrammc incorporant l'enregistrement soit utilisé directe- 
ment ou indirectement pour l'accomplissement de tels actes, 
c'est-à-dire: 

a) faire un phonogramme incorporant l'enregistrement; 
h} faire entendre l'enregistrement en public; 
c) radiodiffuser l'enregistrement. 

(6) Le droit d'auteur sur un enregistrement sonore n'est 
pas enfreint par une personne qui accomplit en Sierra Leone 
l'un quelconque de ces actes, en ce qui concerne un enregistre- 
ment sonore OU une partie d'un enregistrement sonore, si: 

a) des phonogrammes incorporant cet enregistrement ou une 
partie de celui-ci, selon le cas, ont été antérieurement mis 
en circulation dans le publie en Sierra Leone; et si 

h) au moment où ces phonogrammes ont été ainsi mis en 
circulation, ni les phonogrammes, ni les étuis dans lesquels 
ils ont été ainsi mis en circulation, ne portaient une éti- 
quette ou une autre marque indiquant l'année au cours 
de laquelle l'enregistrement a été publié pour la pre- 
mière fois. 

Toutefois, le présent alinéa ne sera pas applicable s'il est 
indiqué que les phonogrammes en question n'avaient pas été 
mis en circulation par le titulaire du droit d'auteur ou avec 
son autorisation ou que le titulaire du droit d'auteur avait 
pris toutes mesures raisonnables pour obtenir que les phono- 
grammes, incorporant l'enregistrement en totalité ou en par- 
tie, ne seraient pas mis en circulation dans le public en Sierra 
Leone sans qu'une telle étiquette ou marque figure sur les 
enregistrements eux-mêmes ou sur leurs étuis. 

(7) Lorsque l'on fait entendre un enregistrement sonore 
en public: 

a) dans tous locaux où des personnes résident ou dorment, 
au titre des distractions offertes, exclusivement ou prin- 
cipalement, aux résidents ou pensionnaires desdits lo- 
caux; ou 

b) au titre des activités ou au profit d'un club, d'une société 
ou d'une autre organisation, qui n'est pas créé ou dirigé 
à des fins lucratives et dont l'objectif principal est de 
caractère charitable ou qui s'occupe, d'une autre manière, 
de propager la religion, l'éducation ou le bien-être social, 

le fait de faire ainsi entendre cet enregistrement ne constitue 
pas une infraction au droit d'auteur sur l'enregistrement. 

Toutefois, le présent alinéa n'est pas applicable: 
(i) dans le cas des locaux mentionnés au paragraphe a), si 

une taxe spéciale est exigée pour l'admission dans la 
partie des locaux où l'on fait entendre l'enregistrement;ou 

(ii) dans le cas d'une organisation mentionnée au para- 
graphe b), si une taxe est exigée pour l'admission dans 
le lieu où l'on fait entendre l'enregistrement et si un pro- 
duit quelconque de la taxe est affecté à des fins autres 
que celles poursuit l'organisation. 

(8) Aux fins de la présente loi, un enregistrement sonore 
sera considéré comme ayant été fait au moment où est pro- 
duit le premier phonogramme dans lequel se trouve incorporé 
l'enregistrement, et la personne qui fait un enregistrement 
sonore est la personne qui possède ce phonogramme au moment 
où il est procédé à l'enregistrement. 

>)  Voir Le Droit d'Auteur, 1968, p. 131 et suiv. 



LÉGISLATIONS NATIONALES 163 

(9) Dans la présente loi, l'expression enregistrement sonore 
s'entend de l'ensemble des sons incorporés dans un phono- 
gramme quelconque, autre qu'une piste sonore associée à un 
film cinématographique, et pouvant être reproduits au moyen 
de ce phonogramme; et le mot publication, par rapport à un 
enregistrement sonore, s'entend de la mise en circulation dans 
le public de phonogrammes incorporant l'enregistrement ou 
une partie quelconque de celui-ci. 

Droit d'auteur sur les films cinématographiques 

Art. 15. — (1) Sous réserve des dispositions de la présente 
loi, un droit d'auteur existera sur tout film cinématographique 
lorsque le producteur était une personne qualifiée pendant la 
totalité ou pendant une partie substantielle de la période au 
cours de laquelle le film a été fait. 

(2) Sans préjudice de l'alinéa (1), et sous réserve des dis- 
positions de la présente loi, un droit d'auteur existera sur tout 
film cinématographique qui a été publié, si la première publi- 
cation de ce film a eu lieu en Sierra Leone. 

(3) Le droit d'auteur existant sur un film cinématographi- 
que en vertu du présent article continuera d'exister jusqu'à ce 
que le film soit publié et, ensuite, jusqu'à la fin d'une période 
de cinquante ans à compter de la fin de l'année civile com- 
prenant la date de sa première publication, ou, si le droit 
d'auteur sur ce film existe uniquement en vertu de l'alinéa (2), 
continuera d'exister à compter de la date de la première publi- 
cation jusqu'à la fin d'une période de cinquante ans à compter 
de la fin de l'année civile qui comprend cette date, et cessera 
à ce moment. 

(4) Sous réserve des dispositions de la Partie VI, le pro- 
ducteur d'un film cinématographique aura droit à tout droit 
d'auteur existant sur ce film en vertu du présent article. 

(5) Les actes soumis aux limitations découlant du droit 
d'auteur sur un film cinématographique sont les suivants: 

a) faire une copie du film; 
b) faire voir le film en public, pour autant qu'il consiste en 

images visuelles ou, pour autant qu'il consiste en sons, le 
faire entendre en public; 

c) radiodiffuser le film; 
d) faire transmettre le film aux abonnés d'un service de 

diffusion. 

(6) Le droit d'auteur sur un film cinématographique n'est 
pas enfreint si l'on fait une copie de ce film aux fins d'une 
procédure judiciaire ou si on le fait voir ou le fait entendre 
en public aux fins d'une telle procédure. 

(7) Lorsque, en vertu du présent article, un droit d'auteur 
a existé sur un film cinématographique, toute personne qui, 
après l'expiration de ce droit d'auteur, fait voir ou fait voir 
et entendre le film en public n'enfreint pas, ce faisant, tout 
droit d'auteur existant, en vertu de la Partie II, sur une œuvre 
littéraire, dramatique, musicale ou artistique. 

(8) Dans le cas d'un film d'actualités, le droit d'auteur sur 
ce film d'actualités n'est pas enfreint si on le fait voir ou 
entendre en public après la fin d'une période de cinquante ans 
à compter de la fin de l'année civile au cours de laquelle les 
événements principaux dépeints dans le film d'actualités ont 

eu lieu. Aux fins du présent alinéa, l'expression film d'actua- 
lités s'entend d'un film composé, en tout ou en partie, de 
photographies qui, au moment où elles ont été prises, per- 
mettaient la communication des nouvelles. 

(9) Aux fins de la présente loi, un film cinématographique 
sera considéré comme comprenant les sons incorporés à une 
piste sonore associée au film, et les références à une copie d'un 
film seront interprétées en conséquence. 

Toutefois, lorsque les sons en question sont également 
incorporés à un phonogramme autre qu'une telle piste sonore 
ou qu'un phonogramme dérivé (directement ou indirectement) 
d'une telle piste sonore, le droit d'auteur sur ce film n'est pas 
enfreint si ce phonogramme est utilisé d'une manière quel- 
conque. 

(10) Dans la présente loi: 

film cinématographique, s'entend de toute séquence d'images 
visuelles enregistrées sur un support matériel quelconque 
(transparent ou non), susceptible, grâce à ce moyen ma- 
tériel: 

a) d'être projetée comme film: ou 
b) d'être enregistrée sur un autre support (transparent 

ou non) permettant de la projeter ainsi; 

producteur, par rapport à un film cinématographique, s'entend 
de la personne qui se charge des arrangements nécessaires 
à la production du film: 

publication, par rapport à un film cinématographique, s'en- 
tend de la vente, de la location, ou de la mise en vente 
ou en location, de copies du film destinées au public: 

copie, par rapport à un film cinématographique, s'entend d'une 
reproduction, d'un négatif, d'une bande ou de tout autre 
objet sur lequel le film ou une partie de celui-ci sont en- 
registrés, 

et les références, dans la présente loi. à une piste sonore as- 
sociée à un film cinématographique se rapportent à tout en- 
registrement de sons qui est incorporé à une reproduction, 
un négatif, une bande ou à tout autre objet sur lequel le film, 
ou une partie de celui-ci, pour autant qu'il consiste en images 
visuelles, est enregistré, ou qui est mis en circulation par le 
producteur du film pour être utilisé en liaison avec un tel 
objet. 

Droit d'auteur sur les émissions télévisuelles 
et les émissions sonores 

Art. 16. — (1) Sous réserve des dispositions de la présente 
loi, un droit d'auteur existera: 

a) sur toute émission télévisuelle faite par le Sierra Leone 
Broadcasting Service (désigné dans la présente loi comme 
« le Service ») ou par la Sierra Leone Television Authority 
(désignée dans la présente loi comme « l'Autorité ») à 
partir d'un lieu situé en Sierra Leone; et 

b) sur toute émission sonore faite par le Service ou l'Autorité 
à partir d'un tel lieu. 

(2) Sous réserve des dispositions de la présente loi, le Ser- 
vice ou l'Autorité, selon le cas, aura droit à tout droit d'auteur 
existant sur une émission télévisuelle ou sur une émission 
sonore faite par lui ou par elle; et tout droit d'auteur de ce 
genre  continuera   d'exister  jusqu'à   la  fin   d'une   période   de 
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cinquante ans à compter de la fin de l'année civile an cours 
de laquelle rémission aura été faite, et cessera à ce moment. 

(3) Dans la mesure où une émission de télévision ou une 
émission sonore est la répétition (qu'il s'agisse de la première 
répétition ou d'une répétition ultérieure) d'une émission de 
télévision ou d'une émission sonore effectuée précédemment 
ainsi qu'il est mentionné à l'alinéa (1) (que ce soit par le Ser- 
vice ou par l'Autorité), et dans la mesure où cette émission est 
effectuée par radiodiffussion d'éléments enregistrés sur un 
film, sur des phonogrammes ou d'une autre manière: 

a) il n'existera pas de droit d'auteur sur cette émission en 
vertu du présent article si elle est faite après l'expiration 
d'une période de cinquante ans à compter de la fin de 
l'année civile au cours de laquelle la précédente émission 
a été faite; et 

b) si l'émission est faite avant la fin de cette période, tout 
droit d'auteur existant sur cette émission en vertu du 
présent article cessera à la fin de ladite période. 

(4) Les actes soumis aux limitations découlant du droit 
d'auteur sur une émission télévisuelle ou sur une émission 
sonore sont les suivants: 

a) dans le cas d'une émission télévisuelle, pour autant qu'elle 
consiste en images visuelles, faire, à des fins autres que 
privées, un film cinématographique de cette émission ou 
une copie de ce film; 

h) dans le cas d'une émission sonore ou d'une émission télé- 
visuelle, pour autant qu'elle consiste en sons, faire, à des 
fins autres que privées, un enregistrement sonore de cette 
émission ou un phonogramme incorporant cet enregistre- 
ment; 

c) dans le cas d'une émission télévisuelle, la faire voir en 
public, pour autant qu'elle consiste en images visuelles, 
ou. pour autant qu'elle consiste en sons, la faire entendre 
en public, si elle est vue ou entendue par un public payant; 

d) dans le cas soit d'une émission télévisuelle soit d'une 
émission sonore, la radiodiffuser à nouveau. 

(5) Les restrictions imposées en vertu de l'alinéa (4) pour 
ce qui concerne une émission télévisuelle ou une émission 
sonore faite par le Service ou par l'Autorité seront appli- 
cables, «pie l'acte en question soit accompli par réception de 
l'émission ou par l'utilisation d'un phonogramme, d'une 
épreuve, d'un négatif, d'une bande ou d'un autre objet sur 
lequel l'émission a été enregistrée. 

(6) En ce qui concerne le droit d'auteur sur les émissions 
télévisuelles, pour autant qu'elles consistent en images vi- 
suelles, les restrictions imposées en vertu de l'alinéa (4) seront 
applicables à toute séquence d'images suffisante pour être pré- 
sentée comme projection animée; et. en conséquence, pour 
établir qu'il y a infraction audit droit d'auteur, il sera suffi- 
sant de prouver que l'acte en question se rapportait à plus 
d'une telle séquence d'images. 

(7) Aux fins «le l'alinéa (4). un film cinématographique 
ou une copie de celui-ci. ou un enregistrement sonore ou un 
phonogramme incorporant un enregistrement, seront consi- 
dérés comme ayant été faits à des fins autres qu'à des fins pri- 
vées s'ils sont faits, par une personne quelconque, aux fins de 
l'un des actes suivants: 

a) la vente ou la location d'une copie du film ou, selon le 
cas, d'un phonogramme incorporant l'enregistrement en 
question; 

b) la radiodiffusion du film ou de l'enregistrement; 
c) le fait de faire voir ou entendre en public le film ou 

l'enregistrement. 

(8) Aux fins du paragraphe c) de l'alinéa (4), une émis- 
sion télévisuelle sera considérée comme étant vue ou entendue 
par un public payant si elle est vue ou entendue par des per- 
sonnes qui: 

a) ont été admises, contre paiement, dans l'endroit où 
l'émission doit être vue ou entendue, ou ont été admises, 
contre paiement, dans un lieu dont cet endroit fait partie; 
ou qui 

b) ont été admises dans l'endroit où l'émission doit être vue 
ou entendue, alors que des marchandises ou des services 
y sont fournis à des prix qui dépassent les prix habituel- 
lement demandés dans ce lieu, conditions en partie im- 
putables à la possibilité donnée à ces personnes de voir 
ou d'entendre l'émission. 

Toutefois, aux fins du paragraphe a) du présent alinéa, il 
ne sera pas tenu compte: 

(i)  des   personnes   admises   dans   l'endroit   en   question   en 
qualité de résidents ou pensionnaires dudit endroit, ou 

(ii)   des  personnes  admises  dans  cet  endroit  en  qualité  de 
membres   d'un   club   ou   d'une   société,   où   le   paiement 
d'une  somme  est  exigé  uniquement  en  vue  de devenir 
membre du club ou de la société et où la possibilité qui 
est donnée de voir ou d'entendre des émissions de télé- 
vision n'a qu'un caractère fortuit par rapport aux prin- 
cipaux objectifs du club ou de la société. 

(9) Le droit d'auteur sur une émission télévisuelle ou sur 
une émission sonore n'est enfreint par aucun usage qui est 
fait de cette émission aux fins d'une procédure judiciaire. 

(10) Dans la présente loi, l'expression émission télé- 
visuelle s'entend des images visuelles diffusées au moyen de 
la télévision et accompagnées de sons radiodiffusés de ma- 
nière à être reçus avec ces images, et l'expression émission 
sonore s'entend des sons radiodiffusés autrement que comme 
faisant partie d'une émission télévisuelle; et, aux fins de la 
présente loi, une émission télévisuelle ou une émission sonore 
sera considérée comme étant effectuée par l'organisme qui 
radiodiffuse les images visuelles ou les sons en question, ou 
les images et les sons, suivant le cas, au moment et à partir 
du lieu où est faite la radiodiffusion. 

Droit d'auteur sur les éditions publiées d'oeuvres 

Art. 17. — (1) Sous réserve des dispositions de la pré- 
sente loi. un droit d'auteur existera sur chacune des éditions 
publiées d'une ou de plusieurs œuvres littéraires, dramatiques 
ou musicales lorsque: 

a) la première publication de l'édition a eu lieu en Sierra 
Leone; ou lorsque 

b) l'éditeur qui a publié l'édition était une personne quali- 
fiée à la date de la première publication de ladite édition. 
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Toutefois, le présent alinéa n'est pas applicable à une édi- 
tion qui reproduit la disposition typographique d'une édition 
antérieure de la même œuvre ou des mêmes œuvres. 

(2) Sous réserve des dispositions de la présente loi. l'édi- 
teur qui publie une édition a droit à tout droit d'auteur exis- 
tant sur l'édition en vertu du présent article; et un droit d'au- 
teur de ce genre continuera d'exister jusqu'à la fin d'une 
période de vingt-cinq ans à compter de la fin de l'année civile 
au cours de laquelle l'édition a été publiée pour la première 
fois, et il cessera à ce moment. 

(3) L'acte soumis aux limitations découlant du droit d'au- 
teur existant, en vertu du présent article, sur une édition 
publiée est la reproduction, par un procédé photographique 
ou analogue à la photographie, de la disposition typographique 
de l'édition en question. 

(4) Le droit d'auteur existant en vertu du présent article 
n'est pas enfreint s'il est effectué par un bibliothécaire, ou 
pour son compte, une reproduction de la disposition typo- 
graphique de cette édition, lorsqu'il s'agit du bibliothécaire 
d'une bibiliothèque appartenant à une catégorie prévue par 
un règlement édicté en vertu du présent alinéa par le Ministre 
de l'éducation sous réserve que les conditions énoncées dans 
ledit règlement soient observées. 

Dispositions supplémentaires aux fins de la Partie III 

Art. 18. — (1) Les dispositions du présent article auront 
effet en ce qui concerne un droit d'auteur existant en vertu 
de la présente partie sur des enregistrements sonores, des 
filins cinématographiques, des émissions télévisuelles et des 
émissions sonores, ainsi que sur des éditions publiées d'oeuvres 
littéraires, dramatiques et musicales; et. dans lesdites dispo- 
sitions, les références à la disposition correspondante de la 
présente Partie par rapport au droit d'auteur sur un objet 
rentrant dans l'une quelconque de ces catégories, sont des 
références à la disposition de la présente Partie qui prévoit 
(sous réserve de l'observation des conditions qui y sont spé- 
cifiées) qu'il existera un droit d'auteur sur cette catégorie 
d'objets. 

(2) Tout droit d'auteur existant en vertu de la présente 
Partie est enfreint par toute personne qui, sans l'autorisation 
du titulaire du droit d'auteur, importe un objet (pour un usage 
autre que son usage privé et personnel) en Sierra Leone 
lorsque, à sa connaissance, la fabrication dudit objet consti- 
tuait une infraction à ce droit d'auteur, ou aurait constitué 
une telle infraction si l'objet avait été fabriqué en Sierra 
Leone. 

(3) Tout droit d'auteur de ce genre est également enfreint 
par toute personne qui, en Sierra Leone, et sans l'autorisation 
du titulaire du droit d'auteur: 

a) vend, met en location, offre ou présente commerciale- 
ment en vue de la vente ou de la location un objet quel- 
conque; ou qui 

b) expose commercialement un objet quelconque en public 
lorsque, à sa connaissance, la fabrication de cet objet consti- 
tuait une infraction à ce droit d'auteur, ou (dans le cas d'un 
objet importé) aurait constitué une infraction à ce droit d'au- 
teur si l'objet avait été fabriqué en Sierra Leone. 

(4) L'alinéa (3) sera applicable en ce qui concerne la mise 
en circulation de tous objets, soit: 

ni  à des fins commerciales; soit 
b) à toute autre fin, dans une mesure telle qu'un préjudice 

est causé au titulaire du droit d'auteur en question. 

de la même manière qu'il est applicable en ce qui concerne 
la vente d'un objet. 

(5) Les alinéas (2), (3) et (4) auront effet sans préjudice 
des dispositions générales de l'article 3 concernant les infrac- 
tions au droit d'auteur. 

(6) Lorsque, en vertu de la présente Partie, un droit d'au- 
teur existe sur un enregistrement sonore, un film cinémato- 
graphique, une émission radiodiffusée ou sur tout autre objet, 
aucune disposition de la présente Partie ne sera interprétée 
comme affectant l'application de la Partie II en ce qui con- 
cerne toute œuvre littéraire, dramatique, musicale ou artis- 
tique dont cet objet est entièrement ou partiellement tiré; et 
le droit d'auteur existant en vertu de la présente Partie vien- 
dra s'ajouter, tout en restant indépendant, à tout droit d'au- 
teur existant en vertu de la Partie IL 

Toutefois, le présent alinéa aura effet sous réserve des 
dispositions de l'alinéa (7) de l'article 15. 

(7) L'existence d'un droit d'auteur en vertu de l'un quel- 
conque des articles précédents de la présente Partie n'affec- 
tera pas l'application de tout autre de ces articles en vertu 
duquel un droit d'auteur peut exister. 

PARTIE IV 

Recours pour infraction au droit d'auteur 

Action intentée en cas d'infraction par le titulaire 
du droit d'auteur 

Art. 19. — (1) Sous réserve des dispositions de la pré- 
sente loi, les infractions au droit d'auteur pourront faire 
l'objet d'une action à la diligence du titulaire du droit d'au- 
teur et, dans toute action de ce genre, tous les moyens de 
réparation — dommages-intérêts, injonction, reddition de 
comptes, etc. — seront à la disposition du demandeur, comme 
ils le sont dans toute procédure judiciaire correspondante 
visant les infractions à d'autres droits de propriété. 

(2) Lorsque, dans une action en infraction au droit d'au- 
teur, il est prouvé ou admis: 

a) qu'il a été commis une infraction au droit d'auteur; mais 
b) qu'au moment où cette infraction a été commise le défen- 

deur ignorait et n'avait pas de motifs raisonnables de 
soupçonner qu'il existait un droit d'auteur sur l'œuvre ou 
sur tout autre objet se rapportant à l'action judiciaire, 

le demandeur n'aura pas le droit, en vertu du présent article, 
à des dommages-intérêts à l'encontre du défendeur pour ladite 
infraction, mais aura droit à une reddition de comptes en ce 
qui concerne les profits résultant de cette infraction — qu'une 
autre réparation lui soit accordée ou non en vertu du présent 
article. 

(3) Lorsque, dans une action intentée en vertu du présent 
article, une infraction  au droit d'auteur est prouvée ou ad- 
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mise, et que la Cour, compte tenu (en sus de toutes autres 
considérations pertinentes) : 

a) du caractère flagrant de cette infraction: et 
b) de tout profit dont il a été démontré que le défendeur 

a bénéficié du fait de cette infraction, 

est assurée qu'une réparation effective ne se trouverait pas. 
autrement, à la disposition du demandeur, elle aura, en fixant 
les dommages-intérêts pour 1 infraction, le pouvoir d'accor- 
der, en vertu du présent alinéa, tels dommages-intérêts supplé- 
mentaires  qu'elle jugera  appropriés,  selon les circonstances. 

(4) Dans une action pour infraction au droit d'auteur, s'il 
s'agit de la construction d'un bâtiment, aucune injonction ou 
autre décision ne sera prise: 

a) après que la construction du bâtiment aura été entre- 
prise, de façon à empêcher son achèvement, ou 

b) de façon à exiger, pour autant qu'il aura été construit, 
la démolition dudit bâtiment. 

(5) Dans la présente Partie, le mot action comprend une 
demande reconventionnelle, et les références au demandeur 
et au défendeur, en ce qui concerne une action, seront inter- 
prétées en conséquence. 

Droits du titulaire du droit d'auteur en ce qui concerne 
les copies ou exemplaires contrefaits 

Art. 20. — (1) Sous réserve des dispositions de la pré- 
sente loi, le titulaire d'un droit d'auteur aura droit à tous 
droits et recours, en ce qui concerne l'appropriation ou la 
détention, par une personne quelconque, d'une copie ou d'un 
exemplaire contrefaits, ou d'un cliché utilisé ou destiné à 
être utilisé pour faire des copies contrefaites, dans les mêmes 
conditions où il y aurait droit s'il était le propriétaire de toute 
copie ou de tout cliché de ce genre et s'il en avait été le pro- 
priétaire depuis le moment de leur fabrication. 

Toutefois, dans le cas où, en vertu de l'alinéa (2) de l'ar- 
ticle 5 de la loi de prescription de 1961 (The Limitation Act, 
1961) (qui a trait aux appropriations ou détentions succes- 
sives), le droit du titulaire du droit d'auteur sur un tel exem- 
plaire ou une telle copie ou sur un tel cliché serait (s'il avait 
été propriétaire de la copie ou du cliché) éteint à la fin de la 
période mentionnée dans l'alinéa en question, le titulaire du 
droit d'auteur ne pourra se prévaloir d'aucun droit ni recours, 
en vertu du présent alinéa, pour tout acte accompli au sujet 
de cette copie ou de ce cliché après l'expiration de ladite 
période. 

(2) Un demandeur n'aura pas droit, en vertu du présent 
article, à des dommages-intérêts ou à toute autre réparation 
financière (à l'exception des frais) s'il est prouvé ou admis 
cpie. au moment de l'appropriation ou de la détention en 
question: 

a) le défendeur ignorait, et n'avait pas de motifs raison- 
nables de soupçonner, qu'il existait un droit d'auteur sur 
l'œuvre ou sur tout autre objet ayant trait à l'action 
judiciaire: ou que 

b) lorsque les objets appropriés ou détenus étaient des co- 
pies ou exemplaires contrefaits, le défendeur croyait, et 

avait des motifs raisonnables de croire, qu'il ne s'agissait 
pas de copies ou d'exemplaires contrefaits; ou que 

e) lorsque l'objet approprié ou détenu était un cliché uti- 
lisé, ou destiné à être utilisé, pour confectionner des 
objets quelconques, le défendeur croyait, et avait des 
motifs raisonnables de croire, que les objets ainsi con- 
fectionnés, ou destinés à être confectionnés, n'étaient pas 
ou (selon le cas) ne seraient pas des copies ou exem- 
plaires contrefaits. 

(3) Dans la présente Partie, l'expression copie ou exem- 
plaire contrefaits: 

a) par rapport à une œuvre littéraire, dramatique, musicale 
ou artistique, ou à une édition publiée du genre de celle 
dont il est fait mention à l'article 17, s'entend d'une re- 
production obtenue autrement que sous la forme d'un 
film cinématographique; 

b) par rapport à un enregistrement sonore, s'entend d'un 
phonogramme incorporant cet enregistrement; 

e) par rapport à un film cinématographique, s'entend d'une 
copie du film; et 

d) par rapport à une émission télévisuelle ou à une émis- 
sion sonore, s'entend d'une copie d'un film cinémato- 
graphique de cette émission ou d'un phonogramme in- 
corporant  un  enregistrement  sonore  de  cette  émission, 

s'agissant (dans tout cas de ce genre) d'un objet dont la fabri- 
cation constituait une infraction au droit d'auteur sur cette 
œuvre, cette édition, cet enregistrement, ce film ou cette 
émission ou, dans le cas d'un objet importé, aurait constitué 
une infraction à ce droit d'auteur si l'objet avait été fabriqué 

i en Sierra Leone; et le mot cliché s'entend de tout stéréotype, 
marbre, planche, moule, matrice, décalque, négatif ou autre 
dispositif. 

Procédure judiciaire dans le cas d'un droit d'auteur soumis 
à une licence exclusive 

Art. 21. — (1) Les dispositions du présent article s'ap- 
pliqueront aux procédures judiciaires relatives à tout droit 
d'auteur pour lequel une licence exclusive a été accordée et 
était en vigueur à l'époque où se sont produits les événements 
auxquels se rapportent ces procédures judiciaires. 

(2) Sous réserve des dispositions suivantes du présent ar- 
ticle: 

a) le détenteur d'une licence exclusive aura (sauf à l'égard 
du titulaire du droit d'auteur) les mêmes droits d'action, 
et aura droit aux mêmes réparations, en vertu de l'ar- 
ticle 19, que si cette licence avait été une cession, et ces 
droits et réparations seront identiques à ceux du titu- 
laire du droit d'auteur en vertu du présent article; 

b) le détenteur d'une licence exclusive aura (sauf à l'égard 
du titulaire du droit d'auteur) les mêmes droits d'action, 
et aura droit aux mêmes réparations, en vertu de l'ar- 
ticle 20, que si cette licence avait été une cession; et 

c) le titulaire du droit d'auteur n'aura aucun des droits d'ac- 
tion, ou n'aura droit à aucune des réparations, en vertu 
de l'article 20, qu'il aurait eus ou auxquels il aurait eu 
droit si la licence avait été une cession. 
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(3) Lorsqu'une action est intentée, soit par le titulaire 
du droit d'auteur, soit par le détenteur de la licence exclusive, 
et que cette action, dans la mesure où elle est intentée en 
vertu de l'article 19, a trait (entièrement ou partiellement) 
à une infraction pour laquelle ils ont concurremment des 
droits d'action en vertu de cet article, le titulaire du droit 
d'auteur ou le détenteur de la licence, selon le cas, n'auront 
pas le droit, sauf avec l'autorisation de la Cour, de poursuivre 
l'action, dans la mesure où celle-ci est intentée en vertu de 
cet article et a trait à cette infraction, à moins que l'autre 
partie ne soit associée à l'action comme demandeur ou ad- 
jointe comme défendeur. 

Toutefois, le présent alinéa n'affectera pas l'octroi d'une 
injonction interlocutoire sur la demande de l'un ou de l'autre 
d'entre eux. 

(4) Dans toute action intentée par le détenteur d'une li- 
cence exclusive en vertu du présent article, tout moyen de 
défense qu'un défendeur aurait pu légitimement invoquer 
dans cette action, si le présent article n'avait pas été promul- 
gué et si l'action avait été intentée par le titulaire du droit 
d'auteur, pourra être légitimement invoqué par ce défendeur 
contre le détenteur de la licence exclusive. 

(5) Lorsqu'une action est intentée dans les circonstances 
mentionnées à l'alinéa (3) et que le titulaire du droit d'au- 
teur et le détenteur de la licence exclusive ne sont pas tous 
deux demandeurs dans l'action, la Cour, en fixant les dom- 
mages-intérêts relatifs à une infraction telle que celle dont il 
est fait mention dans ledit alinéa, tiendra compte: 

a) si le demandeur est le détenteur de la licence exclusive, 
de toutes les obligations (en ce qui concerne les rede- 
vances ou autrement) auxquelles est assujettie la licence; 
et 

b) que le demandeur soit le titulaire du droit d'auteur 
ou le détenteur de la licence exclusive, de toute somme 
financière déjà accordée à l'autre partie à titre de ré- 
paration en vertu de l'article 19 relativement à cette in- 
fraction ou, selon que les circonstances de l'affaire l'exi- 
geront, de tout droit d'action que peut exercer à cet 
égard l'autre partie en vertu dudit article. 

(6) Lorsqu'une action, dans la mesure où elle est intentée 
en vertu de l'article 19, a trait (entièrement ou partiellement) 
à une infraction pour laquelle le titulaire du droit d'auteur 
et le détenteur de la licence exclusive ont concurremment des 
droits d'action en vertu de cet article, et que, dans cette action 
(qu'ils soient tous deux parties ou non à celle-ci), une reddi- 
tion de comptes, concernant les profits, est ordonnée au sujet 
de ladite infraction, en ce cas, sous réserve de tout accord 
dont la Cour aura connaissance et qui fixe la répartition des 
profits entre le titulaire du droit d'auteur et le détenteur de 
la licence exclusive, elle partagera les profits entre eux de 
façon qu'elle jugera équitable et donnera les instructions 
qu'elle jugera appropriées pour que soit effectué ledit partage. 

(7) Dans une action intentée soit par le titulaire du droit 
d'auteur soit par le détenteur de la licence exclusive: 

a) aucun jugement ou ordonnance concernant le paiement 
de dommages-intérêts au sujet d'une infraction au droit 

d'auteur ne sera rendu en vertu de l'article 19, si un 
jugement ou une ordonnance définitif a été rendu, accor- 
dant une reddition de comptes, concernant les profits, 
en faveur de l'autre partie, aux termes dudit article et 
au sujet de la même infraction; et 

b) aucun jugement ou ordonnance relatif à une reddition 
de comptes, concernant les profits, au sujet d'une infrac- 
tion au droit d'auteur, ne sera rendu en vertu dudit 
article, si un jugement ou une ordonnance définitif a été 
rendu, accordant des dommages-intérêts ou une reddition 
de comptes, concernant les profits, en faveur de l'autre 
partie, aux termes dudit article et au sujet de la même 
infraction. 

(8) Lorsque, à l'occasion d'une action intentée dans les 
circonstances mentionnées à l'alinéa (3), soit par le titulaire 
du droit d'auteur, soit par le détenteur de la licence exclusive, 
l'autre partie n'est pas associée à l'action comme demandeur 
(que ce soit au début de l'aetion ou ultérieurement), mais est 
adjointe comme défendeur, cette partie n'aura pas à payer de 
frais et dépens afférents à l'action, à moins qu'elle ne se pré- 
sente elle-même et ne prenne part au procès. 

(9) Dans le présent article, le terme licence exclusive s'en- 
tend d'une licence écrite, signée par le titulaire, ou le titu- 
laire à venir, d'un droit d'auteur, ou signée en son nom, et 
autorisant le détenteur de la licence à l'exclusion de toutes 
autres personnes, y compris la personne qui accorde la li- 
cence, à exercer un droit qui, en vertu de la présente loi. 
pourrait (en dehors de la licence) être exercé exclusivement 
par le titulaire du droit d"auteur, et l'expression détenteur 
d'une licence exclusive sera interprétée en conséquence; l'ex- 
pression autre partie, par rapport au détenteur de la licence 
exclusive, s'entend du titulaire du droit d'auteur; et l'expres- 
sion si la licence avait été une cession signifie: si, au lieu de la 
licence, il avait été accordé (sous réserve des modalités cor- 
respondantes les plus proches de celles selon lesquelles la li- 
cence a été accordée) une cession du droit d'auteur en ce 
qui concerne l'application de celui-ci à l'accomplissement, dans 
les lieux et aux dates autorisés par la licence, des actes ainsi 
autorisés. 

Preuve des faits dans les actions relatives 
à un droit d'auteur 

Art.22. — (1) Dans toute action intentée en vertu de 
la présente partie: 

a) un droit d'auteur sera présumé exister sur l'œuvre ou 
autre objet auquel cette action a trait si le défendeur 
ne met pas en cause la question de l'existence du droit 
d'auteur; et 

b) lorsque l'existence d'un droit d'auteur est prouvée, ad- 
mise ou présumée en application du paragraphe a), le 
demandeur sera présumé être le titulaire du droit d'au- 
teur s'il déclare en être le titulaire et si le défendeur ne 
met pas en cause la propriété de ce droit. 

(2) Sous réserve de l'alinéa (1), lorsque, dans le cas d'une 
œuvre littéraire, dramatique, musicale ou artistique, un nom 
censé être celui de l'auteur figurait sur des exemplaires de 
l'œuvre, telle que celle-ci a été publiée, ou, dans le cas d'une 
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œuvre artistique- figurait sur l'œuvre lorsqu'elle a été faite, 
la personne dont le nom était indiqué (s'il s'agissait de son 
nom véritable ou d'un nom sous lequel elle était généralement 
connue) sera, dans toute action intentée en vertu de la pré- 
sente Partie, présumée, sauf preuve contraire: 

a) être l'auteur de l'œuvre; et 
b) avoir fait cette œuvre dans des circonstances ne tom- 

bant pas sous le coup des alinéas (2), (3) ou (4) de l'ar- 
ticle 6. 

(3) Dans le cas d'une œuvre prétendument faite en colla- 
boration, l'alinéa (2) s'appliquera à chaque personne qui est 
présumée être l'un des auteurs de l'œuvre, comme si les réfé- 
rences à l'auteur, qui figurent dans cet alinéa, étaient des réfé- 
rences à l'un des auteurs. 

(4) Lorsque, dans une action intentée en vertu de la pré- 
sente Partie au sujet d'une œuvre littéraire, dramatique, musi- 
cale ou artistique, l'alinéa (2) n'est pas applicable, mais qu'il 
est établi: 

a) que l'œuvre a été publiée en Sierra Leone et a été ainsi 
publiée dans les limites de la période de cinquante ans 
se terminant avec le début de l'année civile au cours de 
laquelle l'action a été intentée; et 

b) qu'un nom censé être celui de l'éditeur figurait sur les 
copies ou exemplaires de l'œuvre, telle qu'elle a été pu- 
bliée pour la première fois. 

en ce cas, sauf preuve contraire, un droit d'auteur sera pré- 
sumé exister sur l'œuvre et la personne dont le nom figurait 
ainsi sera présumée avoir été le titulaire de ce droit d'auteur 
au moment de la publication. 

Aux fins du présent alinéa, un fait sera considéré comme 
établi s'il est prouvé ou admis, ou s'il fait l'objet d'une pré- 
somption en application des dispositions suivantes du pré- 
sent article. 

(5) Lorsque, dans une action intentée, en vertu de la pré- 
sente Partie, au sujet d'une œuvre littéraire, dramatique, mu- 
sicale ou artistique, il est prouvé ou admis que l'auteur de 
l'œuvre est décédé: 

a) l'œuvre sera présumée être une œuvre originale, sauf 
preuve contraire; et 

b) s'il est allégué par le demandeur qu'une publication dé- 
terminée dans cette allégation était la première publi- 
cation de l'œuvre et qu'elle a eu lieu dans un pays et à 
une date ainsi également spécifiés, cette publication sera 
présumée, sauf preuve contraire, avoir été la première 
publication de l'œuvre et avoir eu lieu dans ledit pays et 
à ladite date. 

(6) Les paragraphes a) et b) de l'alinéa (5) seront appli- 
cables lorsqu'une œuvre a été publiée et lorsque: 

a) la publication a été anonyme, ou a été faite sous un 
nom allégué par le demandeur comme étant un pseu- 
donyme; et lorsque 

b) il n'est pas démontré que l'œuvre ait jamais été publiée 
sous le nom véritable de l'auteur ou sous un nom par 
lequel il était généralement connu, ou qu'il est possible, 
pour une personne ne possédant pas de connaissance an- 

térieure des faits, de s'assurer, après dues diligences de 
sa part, de l'identité de l'auteur. 

(7) Dans toute action intentée en vertu de la présente 
Partie au sujet d'un droit d'auteur sur un enregistrement so- 
nore, si les phonogrammes incorporant cet enregistrement, ou 
une partie de celui-ci, ont été mis en circulation dans le public 
et si. au moment où ils ont été ainsi mis en circulation, ces 
phonogrammes portaient une étiquette ou une autre marque 
contenant une ou plusieurs des indications suivantes, à savoir: 

a) qu'une personne nommée sur l'étiquette ou la marque a 
fait l'enregistrement sonore; 

b) que l'enregistrement a été publié pour la première fois 
au cours de l'année spécifiée sur l'étiquette ou la marque; 

c) que l'enregistrement a été publié pour la première fois 
dans un pays spécifié sur l'étiquette ou la marque. 

sauf preuve contraire, cette étiquette ou cette marque consti- 
tueront une preuve suffisante des faits ainsi indiqués. 

Sanctions et procédure sommaire en ce qui concerne les 
agissements portant atteinte au droit d'auteur 

Art.23. — (1) Toute personne qui, au moment où un 
droit d'auteur existe sur une œuvre: 

a) fait à des fins de vente ou de location; ou 
b) vend ou met en location, ou présente ou offre commer- 

cialement, en vue de la vente ou de la location; ou 
c) expose en public à des fins commerciales; ou 
d) importe en Sierra Leone, à des fins autres que son usage 

personnel et privé, 
un objet qu'elle sait être une copie ou un exemplaire contre- 
faits de l'œuvre, se rendra coupable d'un délit. 

(2) Toute personne qui, au moment où un droit d'auteur 
existe sur une œuvre, distribue: 

a) soit à des fins commerciales, 
b) soit à d'autres  fins,  mais  dans une mesure  telle  qu'un 

préjudice est causé au titulaire du droit d'auteur, 

des objets qu'elle sait être des copies ou des exemplaires con- 
trefaits de l'œuvre, se rendra coupable d'un délit. 

(3) Toute personne qui, au moment où un droit d'auteur 
existe sur une œuvre, fait ou détient en sa possession un 
cliché, en sachant que ce cliché est destiné à être utilisé pour 
faire des copies ou des exemplaires contrefaits de l'œuvre, se 
rendra coupable d'un délit en vertu du présent alinéa. 

(4) Les alinéas précédents seront applicables en ce qui 
concerne le droit d'auteur existant sur tout objet en vertu de 
la Partie III, de même qu'ils sont applicables en ce qui con- 
cerne le droit d'auteur existant en vertu de la Partie IL 

(5) Toute personne qui fait représenter ou exécuter en 
public une œuvre littéraire, dramatique ou musicale, en 
sachant qu'il existe un droit d'auteur sur cette œuvre et que 
la représentation ou l'exécution constitue une infraction à ce 
droit, se rendra coupable d'un délit en vertu du présent alinéa. 

(6) Les dispositions précédentes du présent article ne 
s'appliquent qu'aux actes accomplis en Sierra Leone. 

(7) Toute personne reconnue coupable d'un délit en vertu 
des alinéas (1) ou (2) sera passible, en procédure sommaire: 
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a) s'il s'agit de sa première condamnation pour un délit 
commis en vertu du présent article, d'une amende ne 
dépassant pas quatre leones pour chaque objet sur lequel 
porte le délit; 

b) dans tout autre cas. de cette amende ou d'une peine 
d'emprisonnement d'une durée ne dépassant pas deux 
mois. 

Toutefois, une amende infligée en vertu du présent alinéa 
ne dépassera pas cent leones pour les objets compris dans une 
seule et même transaction. 

(8) Toute personne reconnue coupable d'un délit en vertu 
des alinéas (3) ou (5) sera passible, en procédure sommaire: 

a) s'il s'agit de sa première condamnation pour un délit 
commis en vertu du présent article, d'une amende ne 
dépassant pas cent leones; 

b) dans tout autre cas, de cette amende ou d'une peine d'em- 
prisonnement d'une durée ne dépassant pas deux mois. 

(9) La Cour devant laquelle une personne est accusée d'un 
délit en vertu du présent article peut, que cette personne soit 
reconnue coupable ou non du délit, ordonner que tout objet 
en la possession de cette personne, qui paraît, aux yeux de la 
Cour, constituer une copie ou un exemplaire contrefaits, soit 
détruit ou remis au titulaire du droit d'auteur en question, 
ou traité de telle autre manière que la Cour jugera appropriée. 

Disposition en vue de restreindre l'importation 
d'exemplaires imprimés 

Art. 24. — (1) Le titulaire du droit d'auteur sur toute 
œuvre littéraire, dramatique ou musicale peut aviser par écrit 
le Contrôleur des douanes et de l'accise (Comptroller of 
Customs and Excise) (désigné comme le « Contrôleur » dans 
le présent article) : 

a) qu'il  est  le  titulaire   du  droit   d'auteur sur  l'œuvre; et 
b) qu'il demande au Contrôleur, pendant la période spé- 

cifiée dans ledit avis, de considérer comme marchandises 
prohibées les exemplaires de l'œuvre à laquelle s'applique 
le présent article. 

Toutefois, la période spécifiée dans un avis donné en 
vertu du présent alinéa ne dépassera pas cinq ans et ne s'éten- 
dra pas au delà de la fin de la période durant laquelle le 
droit d'auteur doit exister. 

(2) Le présent article est applicable, dans le cas d'une 
œuvre, à tout exemplaire imprimé, fait en dehors de Sierra 
Leone, qui, s'il avait été fait en Sierra Leone, constituerait 
une contrefaçon de l'œuvre. 

(3) Lorsqu'un avis a été donné, en vertu du présent ar- 
ticle, au sujet d'une œuvre, et n'a pas été retiré, l'impor- 
tation en Sierra Leone, à une époque antérieure à la fin de 
la période spécifiée dans l'avis, de tout exemplaire de l'œuvre 
à laquelle s'applique le présent article, sera prohibée, sous 
réserve des dispositions suivantes du présent article. 

Toutefois, le présent alinéa ne sera pas applicable à l'im- 
portation d'un objet quelconque par une personne pour son 
usage personnel et privé. 

(4) Le Contrôleur pourra édictcr des règlements prescri- 
vant la forme dans laquelle doivent être donnés les avis pré- 
vus par le présent article et exigeant d'une personne qui don- 
nerait un tel avis, soit au moment où elle donnerait l'avis, 
soit au moment où les marchandises en question seraient im- 
portées, ou à ces deux moments, qu'elle fournisse au Contrô- 
leur telles preuves, et qu'elle se conforme éventuellement à 
telles autres conditions, qui pourront être spécifiées dans les 
règlements; tout règlement de ce genre pourra comporter 
telles dispositions accessoires et supplémentaires que, aux fins 
du présent article, le Contrôleur jugera appropriées. 

(5) Sans préjudice de l'ensemble de l'alinéa (4), les règle- 
ments édictés en vertu de cet alinéa pourront comprendre 
une disposition exigeant d'une personne qui a donné un avis 
en vertu de l'alinéa (1) ou un avis censé être un avis donné 
en vertu dudit alinéa: 

a) qu'elle paie, pour cet avis, les droits qui pourront être 
prescrits par les règlements; 

b) qu'elle fournisse au Contrôleur telle caution qui pourra 
être ainsi prescrite en ce qui concerne toutes responsabili- 
tés ou dépenses qu'il pourra encourir par suite de la dé- 
tention, à un moment quelconque de la période spécifiée 
dans l'avis, de tout exemplaire de l'œuvre à laquelle a 
trait l'avis, ou en conséquence de tout acte accompli par 
rapport à un exemplaire ainsi détenu; 

c) que ladite personne — qu'elle ait fourni ou non cette 
caution — garantisse le Contrôleur contre toutes respon- 
sabilités ou dépenses mentionnées au paragraphe b). 

(6) Tous droits versés en application des règlements édic- 
tés en vertu du présent article seront considérés comme une 
somme perçue au titre des recettes douanières. 

(7) Le fait que des marchandises quelconques soient con- 
sidérées, en vertu du présent article, comme des marchandises 
prohibées, les rendra passibles de confiscation, mais une per- 
sonne ne sera passible d'aucune sanction autre que ladite 
confiscation. 

PARTIE V 

Extension ou restriction de l'application de la loi 

Application de la loi aux pays autres que la Sierra Leone 

Art. 25. — (1) Le Gouverneur général pourra, par une 
ordonnance, prévoir l'application de l'une quelconque des 
dispositions de la présente loi spécifiée dans ladite ordon- 
nance à un pays autre que la Sierra Leone suivant l'une ou 
plusieurs des modalités ci-après, c'est-à-dire de façon à assurer 
que lesdites dispositions: 

a) s'appliquent, en ce qui concerne les œuvres littéraires, 
dramatiques, musicales ou artistiques, les enregistrements 
sonores, les films cinématographiques ou les éditions pu- 
bliées pour la première fois dans ce pays, de la même 
manière qu'elles s'appliquent aux œuvres littéraires, dra- 
matiques, musicales ou artistiques, aux enregistrements 
sonores, aux films cinématographiques ou aux éditions 
publiées pour la première fois en Sierra Leone; 

b) s'appliquent, en ce qui concerne les personnes qui, à 
un moment donné, sont ressortissants ou sujets de ce 
pays, de la même manière qu'elles s'appliquent aux per- 
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sonnes qui, au même moment, sont des ressortissants de 
Sierra Leone; 

c) s'appliquent, en ce qui concerne les personnes qui, à un 
moment donné, sont domiciliées ou résident dans ce 
pays, de la même manière qu'elles s'appliquent aux per- 
sonnes qui, au même moment, sont domiciliées ou rési- 
dent en Sierra Leone; 

d) s'appliquent, en ce qui concerne les sociétés constituées 
en vertu des lois de ce pays, de la même manière qu'elles 
s'appliquent aux sociétés constituées en vertu des lois 
de Sierra Leone; 

e) s'appliquent, en ce qui concerne les émissions télévi- 
suelles et les émissions sonores faites à partir de lieux 
situés dans ce pays par un ou plusieurs organismes cons- i 
tituée dans ce pays ou en vertu des lois de ce pays, de la 
même manière qu'elles s'appliquent aux émissions télé- 
visuelles faites à partir de lieux situés en Sierra Leone 
par le Service ou par l'Autorité. 

(2) Une ordonnance édictée en vertu du présent article 
pourra: 

a) prévoir l'application des dispositions en question, telles 
qu'elles sont mentionnées à l'alinéa (1), mais sous ré- 
serve des exceptions ou modifications spécifiées dans 
ladite ordonnance; 

h) prescrire que les dispositions en question seront ainsi 
applicables soit d'une manière générale soit par rapport 
à telles catégories d'oeuvres ou à telles autres catégories 
de   cas  qui  pourront être  spécifiées  dans l'ordonnance. 

(3) Le Gouverneur général n'édictera pas, en vertu du 
présent article, d'ordonnance appliquant l'une quelconque des 
dispositions de la présente loi à un pays autre qu'un pays 
partie à une convention sur le droit d'auteur à laquelle la 
Sierra Leone est également partie, à moins qu'il ne soit assuré, 
en ce qui concerne la catégorie d'oeuvres ou d'autres objets 
à laquelle ou auxquels ont trait ces dispositions, que des me- 
sures ont été ou seront prises, en vertu des lois de ce pays, 
pour assurer une protection adéquate aux titulaires du droit 
d'auteur selon la présente loi. 

Dispositions concernant les organisations internationales 

Art. 26. — (1) Lorsque le Gouverneur général consta- 
tera qu'une ou plusieurs puissances souveraines, ou que le 
gouvernement ou les gouvernements de ces puissances sont 
membres d'une organisation et qu'il conviendrait que les dis- 
positions du présent article soient applicables à cette organi- 
sation, il pourra, par une ordonnance, déclarer que l'organi- 
sation intéressée est l'une de celles auxquelles s'applique le 
présent article. 

(2) Lorsqu'une œuvre originale. littéraire, dramatique, 
musicale ou artistique est faite par une organisation, ou sous 
la direction ou le contrôle d'une organisation, à laquelle s'ap- 
plique le présent article, dans des circonstances telles que: 

a) un droit d'auteur n'existerait pas sur cette œuvre, en 
dehors du présent alinéa; mais que 

b) si l'auteur de l'œuvre avait été un ressortissant de Sierra 
Leone au moment où cette œuvre a été faite, un droit 

d'auteur aurait existé sur cette œuvre immédiatement 
après qu'elle a été faite, et aurait alors été dévolu à l'or- 
ganisation, 

un droit d'auteur existera sur cette œuvre comme si l'auteur 
avait été un ressortissant de Sierra Leone lorsqu'elle a été 
faite; ce droit d'auteur persistera aussi longtemps que l'œuvre 
ne sera pas publiée, et l'organisation, sous réserve des dispo- 
sitions de la présente loi, aura droit à ce droit d'auteur. 

(3) Lorsqu'une œuvre originale, littéraire, dramatique, mu- 
sicale ou artistique est publiée pour la première fois par une 
organisation, ou sous la direction ou le contrôle d'une or- 
ganisation, à laquelle s'applique le présent article, dans des 
circonstances telles que, en dehors du présent alinéa, un droit 
d'auteur n'existe pas sur cette œuvre immédiatement après 
la première publication de celle-ci et que: 

a) l'œuvre est ainsi publiée en exécution d'un accord avec 
l'auteur, qui ne lui réserve pas le droit d'auteur éventuel 
sur cette œuvre; et que 

b) l'œuvre a été faite dans des circonstances telles que, si elle 
avait été publiée pour la première fois en Sierra Leone, 
l'organisation aurait été titulaire du droit d'auteur sur 
cette œuvre, 

un droit d'auteur existera sur cette œuvre (ou, si un droit 
d'auteur sur cette œuvre existait immédiatement avant sa 
première publication, continuera d'exister) comme si cette 
œuvre avait été publiée pour la première fois en Sierra Leone; 
ce droit d'auteur continuera d'exister jusqu'à la fin d'une 
période de cinquante ans à compter de la fin de l'année civile 
au cours de laquelle l'œuvre a été publiée pour la première 
fois, et l'organisation, sous réserve des dispositions de la 
Partie VI, sera titulaire de ce droit d'auteur. 

(4) Les dispositions de la Partie II, à l'exception des dis- 
positions ayant trait à l'existence, à la durée ou à la pro- 
priété du droit d'auteur, s'appliqueront au droit existant en 
vertu du présent article, de la même manière qu'elles s'ap- 
pliquent au droit d'auteur existant en vertu de ladite Par- 
tie II. 

(5) Une organisation à laquelle s'applique le présent ar- 
ticle et qui, autrement, n'a pas — ou, à un moment quel- 
conque, autrement, n'avait pas — la capacité juridique d'une 
personne morale, possédera, et sera considérée à tout moment 
comme ayant possédé, la capacité juridique d'une personne 
morale pour détenir, négocier et faire valoir un droit d'auteur 
ainsi que pour exercer tous recours légaux en matière de 
droit d'auteur. 

Application, par extension, des dispositions concernant 
les émissions 

Art. 27. — (1) Le Gouverneur général pourra, par une 
ordonnance, prescrire que, sous réserve de telles exceptions 
et modifications qui pourront éventuellement être précisées 
dans cette ordonnance, les dispositions de la présente loi rela- 
tives aux émissions télévisuelles ou aux émissions sonores, 
telles qu'elles pourront être ainsi spécifiées, seront appli- 
cables  en   ce   qui   concerne  l'utilisation   d'appareils  de   télé- 
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graphie sans fil au moyen de rémission (par opposition à la 
réception)  d'énergie électromagnétique: 

a) par telles personnes ou catégories de personnes, autres 
que le Service et l'Autorité, qui pourront être spécifiées 
dans ladite ordonnance, et 

b) pour telles fins (comportant ou non une radiodiffusion) 
qui pourront être ainsi spécifiées, 

de la même manière qu'elles sont applicables aux émissions 
télévisuelles ou, suivant le cas, aux émissions sonores faites 
par le Service et par l'Autorité. 

Refus d'accorder un droit d'auteur aux ressortissants 
de pays qui n'assurent pas une protection adéquate aux 

œuvres de Sierra Leone 

Art. 28. — (1) Si le Gouverneur général constate que la 
législation d'un pays n'assure pas une protection adéquate 
aux œuvres de Sierra Leone auxquelles s'applique le présent 
article, ou n'assure pas une telle protection à une ou plusieurs 
catégories de ces œuvres (que l'insuffisance de protection ait 
trait à la nature de l'œuvre, au pays de son auteur ou à ces 
deux facteurs), le Gouverneur général peut, dans une or- 
donnance désignant ce pays, prendre l'une quelconque des 
dispositions mentionnées dans la suite du présent article. 

(2) Toute ordonnance prise en vertu du présent article 
pourra prévoir que, d'une façon générale ou dans certaines 
catégories de cas spécifiées dans ladite ordonnance, un droit 
d'auteur n'existera pas, en vertu de la présente loi, sur les 
œuvres auxquelles s'applique le présent article, lorsqu'elles 
ont été publiées pour la première fois après une date spécifiée 

dans ladite ordonnance, si, au moment de leur première publi- 
cation, les auteurs de ces œuvres étaient: 

a) des ressortissants ou des sujets du pays désigné dans 
l'ordonnance, qui n'étaient pas, à l'époque, des personnes 
domiciliées en Sierra Leone ou qui n'y résidaient pas; 

b) des sociétés constituées en vertu de la législation du pays 
désigné dans l'ordonnance. 

(3) En prenant une ordonnance en vertu du présent ar- 
ticle, le Gouverneur général tiendra compte de la nature et 
de l'étendue de l'insuffisance de la protection concernant les 
œuvres de Sierra Leone,  qui aura motivé cette ordonnance. 

(4) Le présent article est applicable aux œuvres sui- 
vantes: œuvres littéraires, dramatiques, musicales ou artis- 
tiques, enregistrements sonores et films cinématographiques. 

(5) Dans le présent article: 
œuvre de Sierra Leone s'entend d'une œuvre dont l'auteur, à 

l'époque où celle-ci a été élaborée, était une personne 
qualifiée aux fins de la disposition correspondante de la 
présente loi; 

auteur, par rapport à un enregistrement sonore ou à un film 
cinématographique, s'entend de la personne qui a fait 
l'enregistrement ou le producteur du film; 

la disposition correspondante de la présente loi, en ce qui 
concerne les œuvres littéraires, dramatiques et musicales, 
se rapporte à l'article 4; en ce qui concerne les œuvres 
artistiques, à l'article 5; en ce qui concerne les enregis- 
trements sonores, à l'article 14; et en ce qui concerne 
les films cinématographiques, à l'article 15. 

(à suivre) 
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ETUDES GENERALES 

Le contenu de la protection conventionnelle selon l'Acte de Stockholm 
de la Convention de Berne 

1. En cherchant un système de la protection internatio- 
nale des œuvres littéraires et artistiques plus efficace que celui 
provenant de traités internationaux bilatéraux, les pays ') qui 
ont signé à Berne, le 9 septembre 1886, le premier traité 
international multilatéral relatif à la protection mentionnée, 
établirent dans le domaine de cette protection le système de 
l'Union internationale2). 

Le problème de la protection internationale du droit d'au- 
teur pouvait être résolu dans ce système ou par 1 unification 
du droit d'auteur sur le territoire de l'Union ou, en conser- 
vant les législations nationales sur le droit d'auteur dans 
chaque pays unioniste, par l'assimilation des auteurs unionis- 
tes aux nationaux. 

Les pays qui ont créé l'Union de Berne, ayant conscience 
des différences considérables de leurs systèmes nationaux de 
protection du droit d'auteur, n'étaient pas favorables à l'uni- 
fication complète du droit d'auteur. 

Cependant, ces pays, comme il était indiqué dans le préam- 
bule de la Convention, étaient « animés du désir de pro- 
téger d'une manière efficace et aussi uniforme que possible 
les droits des auteurs sur leurs œuvres littéraires et artis- 
tiques » et ils se prononçaient pour le système mixte de la 
protection qui comprend l'assimilation des auteurs unionistes 
aux nationaux (traitement national) ainsi que l'unification 
de certains droits d'auteur par la Convention, comme le mini- 
mum de la protection (droits conventionnels). 

2. Toutefois, dès le texte de la Convention revisée à Ber- 
lin, la protection conventionnelle n'avait pas dans tous les 
cas le même contenu. Les auteurs qui jouissent de la protec- 
tion selon l'Acte de Berlin (ou l'Acte de Rome et l'Acte de 
Bruxelles) ne jouissent pas dans tous les pays de l'Union du 
traitement national et en même temps des droits conven- 
tionnels. Les dispositions relatives au contenu de la protection 
conventionnelle figurent, parmi des règles fondamentales de 
la Convention, dans les articles 4, 5 et 6 de ces textes. Lesdites 
règles contiennent notamment: 

a) les dispositions relatives aux points de rattachement de 
la protection, c'est-à-dire les dispositions qui indiquent 
quels auteurs jouissent de la protection et pour quelles 
œuvres (article 4. alinéa 1; article 5 et article 6, ali- 
néa 1): 

b) les dispositions relatives au contenu de la protection 
conventionnelle, c'est-à-dire quel  traitement est accordé 

*) Allemagne. Belgique. Espagne, France, Grande-Bretagne, Haïti, 
Italie. Libéria. Suisse et Tunisie. —- Cf. « Le cinquantenaire de la création 
de l'Union internationale pour la protection des oeuvres littéraires et 
artistiques », Le Droit d'Auteur, 1936, p. 98. 

2) Masouyé. The Berne Convention from 1886 to 1967, New Delhi, 
1967, p. 2. 

aux auteurs protégés sur le territoire de l'Union (mêmes 
articles et alinéas); 

c) les dispositions relatives aux conditions de la protection 
concernant les formalités (article 4, alinéa 2); 

d) les définitions des notions de l'importance essentielle 
pour l'application des règles fondamentales de la Con- 
vention, la définition de la notion du pays d'origine des 
œuvres dans le sens de la Convention (article 4, alinéa 3, 
et dans le texte de Bruxelles, en plus, alinéa 5) et la 
définition de la notion des œuvres publiées dans le sens 
de la Convention (article 4, alinéa 4); 

e) dès le Protocole additionnel de Berne du 20 mars 1914, 
les dispositions sur les mesures de rétorsion contre les 
pays étrangers à l'Union (qui ont trouvé leur place dans 
les alinéas 2, 3 et 4 de l'article 6 de l'Acte de Rome et de 
l'Acte de Bruxelles). 

3. La question de savoir quels auteurs jouissent de la 
protection sur le territoire de l'Union, et pour quelles œuvres, 
est résolue dans les textes de Berlin, de Rome et de Bruxelles 
selon des principes différents en fonction du fait que l'œuvre 
est éditée ou non (« publiée » selon les termes de la Con- 
vention). Pour des œuvres non éditées, le point de rattache- 
ment de la protection est le fait que l'auteur ressortisse à l'un 
des pays de l'Union (principe ou critère de la nationalité de 
l'auteur) et, pour des œuvres éditées, le fait de la première 
édition dans un pays de l'Union sans égard à la nationalité de 
l'auteur (principe ou critère de la « nationalité» de l'œuvre). 

Le contenu de la protection qui est accordée aux auteurs 
qui jouissent de la protection selon les principes précités est 
défini en fonction des circonstances de la nationalité des 
auteurs et des pays d'origine des œuvres. Dans les textes pré- 
cités de la Convention, quatre catégories de cas sont prévues: 

a) « Les auteurs ressortissant à l'un des Pays de l'Union 
jouissent dans les Pays autres que le Pays d'origine de l'œuvre, 
pour leurs œuvres, soit non publiées, soit publiées pour la 
première fois dans un Pays de l'Union, des droits que les lois 
respectives accordent actuellement ou accorderont par la 
suite aux nationaux, ainsi que des droits spécialement accor- 
dés par la présente Convention » (article 4, alinéa 1). 

Les auteurs précités jouissent donc, hors du pays d'origine, 
du traitement national et, en plus, « des droits spécialement ac- 
cordés par la présente Convention ». Par conséquent, les textes 
précités de la Convention ne protègent pas les œuvres éditées 
pour la première fois en dehors de l'Union, même si les 
auteurs sont des ressortissants d'un pays de l'Union. Le cri- 
tère de la « nationalité » de l'œuvre est, selon lesdits textes 
de la Convention, le critère général. 
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La question de savoir quel pays doit être considéré comme 
le pays d'origine dépend du fait que l'œuvre est éditée ou 
non. Pour des œuvres non éditées c'est le pays auquel appar- 
tient l'auteur, ou, s'il s'agit des œuvres d'architecture ou des 
arts graphiques et plastiques faisant corps avec un immeuble, 
le pays de l'Union où ces œuvres ont été édifiées ou incor- 
porées à une construction. Pour des œuvres éditées, c'est le 
pays de la première édition. 

b) Les auteurs ressortissant à l'un des pays de l'Union. 
« qui publient pour la première fois leurs œuvres dans un 
autre Pays de l'Union, ont, dans ce dernier Pays, les mêmes 
droits que les auteurs nationaux     (article 5). 

Ce pays de la première publication est le pays d'origine 
et, par conséquent, les auteurs précités jouissent dans le pays 
d'origine de l'œuvre du traitement national. Ils ne peuvent 
pas réclamer les « droits spécialement accordés par la pré- 
sente Convention». 

c) «Les auteurs ne ressortissant pas à l'un des Pays de 
l'Union, qui publient pour la première fois leurs œuvres dans 
l'un de ces Pays, jouissent, dans ce Pays, des mêmes droits que 
les auteurs nationaux» (article 6, alinéa 1). 

Ces auteurs jouissent donc aussi dans le pays d'origine 
de l'œuvre du traitement national, sans les « droits spéciale- 
ment accordés par la présente Convention». 

d) Les mêmes auteurs jouissent, « dans les autres Pays 
de l'Union, des droits accordés par la présente Convention » 
(article 6, alinéa 1). 

4. Dans le Programme de la Conférence de Stockholm, 
certaines modifications ont été proposées dans les articles 4, 
5 et 6 en ce qui concerne les points de rattachement de la 
protection (remplacement du critère de la « nationalité » de 
l'œuvre par le critère de la nationalité de l'auteur comme le 
critère général de la protection, assimilation des auteurs ne 
ressortissant pas à l'un des pays de l'Union mais domiciliés 
dans l'un de ceux-ci aux auteurs ressortissant audit pays, in- 
sertion d'un nouveau critère de protection pour les œuvres 
cinématographiques et pour les œuvres d'architecture et les 
œuvres des arts graphiques et plastiques faisant corps avec 
un immeuble), les définitions conventionnelles (« pays d'ori- 
gine de l'œuvre » et « œuvres publiées ») et l'introduction 
d'une nouvelle définition du producteur de l'œuvre cinémato- 
graphique3). 

En revanche, en ce qui concerne les dispositions relatives 
au contenu de la protection conventionnelle, aux conditions 
de la protection quant aux formalités et aux mesures de ré- 
torsion, le Programme de la Conférence de Stockholm n'a 
proposé aucun remaniement du texte de Bruxelles. 

La Conférence de Stockholm a adopté les propositions du 
Programme: en ce qui concerne la nationalité de l'auteur 
comme critère général de protection selon la Convention; en 
ce qui concerne l'assimilation des auteurs ne ressortissant pas 
à l'un des pays de l'Union mais domiciliés dans l'un de ceux-ci 
aux auteurs ressortissant audit pays, en remplaçant le mot 
« domiciliés »   par les  termes  « qui  ont  leur résidence  habi- 

*) Conférence «le Stockholm de la Propriété Intellectuelle (1967) — 
Convention internationale pour la protection des oeuvres littéraires et 
artistiques — Propositions de revision des dispositions relatives au droit 
d'auteur  (articles 1 à 20) — Document S/1, Genève, 1966, p. 20 à 33. 

tuelle»; en ce qui concerne le nouveau critère de protection 
pour les œuvres d'architecture et les œuvres des arts gra- 
phiques et plastiques faisant corps avec un immeuble; en ce 
qui concerne la modification de la définition du « pays d'ori- 
gine » et la modification de la définition des «œuvres publiées» 
(la dernière dans la mesure plus large que celle prévue par le 
Programme). Mais la Conférence a rejeté la proposition d'in- 
troduction dans le texte de la Convention d'une définition 
du producteur de l'œuvre cinématographique. 

Cependant, le Professeur Ulmer, en sa qualité de Prési- 
dent de la Commission principale N° I de la Conférence de 
Stockholm — laquelle avait pour tâche d'examiner des pro- 
positions de revision des dispositions de droit matériel de 
la Convention (articles 1 à 20), a proposé une nouvelle ré- 
daction des dispositions contenues dans les articles 4, 5 et 6 
du texte de Bruxelles. Le texte proposé par le Professeur 
Ulmer a prévu une nouvelle numérotation de ces dispositions 
(articles 3 à 6). Selon ladite proposition, un nouvel article 3 
contiendrait les critères principaux pour l'application de la 
Convention ainsi que la définition de la notion de publication 
dans le sens de la Convention, l'article 4 certains critères par- 
ticuliers pour l'application de la Convention quant aux œuvres 
cinématographiques et aux œuvres d'architecture, l'article 5 
le contenu de la protection conventionnelle et la définition de 
la notion du pays d'origine, et enfin l'article 6 les mesures de 
rétorsion 4). 

La Conférence de Stockholm a adopté la proposition du 
Professeur Ulmer et les règles fondamentales apparurent dans 
une nouvelle rédaction. 

Dans cette rédaction, les dispositions relatives aux critères 
principaux pour l'application de la Convention ont pris la 
forme suivante (article 3. alinéa 1): 

Sont protégés en vertu de la présente Convention: 
a) les auteurs ressortissant à l'un des pays de l'Union, pour leur9 œuvres, 

publiées ou non; 
b) les auteurs ne ressortissant pas à l'un des pays de l'Union, pour les 

œuvres qu'ils publient pour la première fois dans l'un de ces pays ou 
simultanément dans un pays étranger à l'Union et dans un pays de 
l'Union. 

Les dispositions relatives au contenu de la protection con- 
ventionnelle selon l'Acte de Stockholm sont les suivantes (ar- 
ticle 5, alinéas 1 et 3): 

1) Les auteurs jouissent, en ce qui concerne les œuvres pour les- 
quelles ils sont protégés en vertu de la présente Convention, dans les pays 
de l'Union autres que le pays d'origine de l'œuvre, des droits que les lois 
respectives accordent actuellement ou accorderont par la suite aux natio- 
naux, ainsi que des droits spécialement accordés par la présente Con- 
vention. 

3) La protection dans le pays d'origine est réglée par la législation 
nationale. Toutefois, lorsque l'auteur ne ressortit pas au pays d'origine de 
l'œuvre pour laquelle il est protégé par la présente Convention, il aura, 
dans ce pays, les mêmes droits que les auteurs nationaux. 

La comparaison des dispositions de l'Acte de Stockholm 
relatives au contenu de la protection conventionnelle avec les 
dispositions respectives de l'Acte de Bruxelles, d'après l'ordre 
systématique de ce dernier, conduit au résultat suivant: 

4) Bergström, Rapport sur les travaux de la Commission principale 
N" I (dispositions «le «lroit matériel de la Convention «le Berne: articles l 
à 20), dans les Rapport» sur les travaux de» cinq Commissions principales 
de la Conférence de Stockholm «le la Propriété Intellectuelle, 1967. Genève. 
1967, p. 13. 
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a) Les auteurs ressortissant à Tun des pays de l'Union 
jouissent, dans les pays de l'Union autres que le pays d'origine 
de l'œuvre, du traitement national et. en plus, des « droits 
spécialement accordés par la présente Convention ». comme 
c'est le cas dans l'Acte de Bruxelles. 

b) Les mêmes auteurs jouissent dans le pays d'origine de 
1 œuvre seulement du traitement national, sans les « droits 
spécialement accordés par la présente Convention », comme 
c'est aussi le cas dans l'Acte de Bruxelles. 

c) Les auteurs ne ressortissant pas à l'un des pays de 
l'Union jouissent pour les œuvres qu'ils éditent pour la pre- 
mière fois dans l'un de ces pays (ou simultanément dans un 
pays étranger à l'Union et dans un pays de l'Union), c'est-à- 
dire dans le pays d'origine de l'œuvre, du traitement national, 
sans les « droits spécialement accordés par la présente Con- 
vention », comme c'est aussi le cas dans l'Acte de Bruxelles. 

d) Les auteurs indiqués sous c) jouissent dans les autres 
pays de l'Union, selon l'Acte de Stockholm, du traitement 
national « ainsi que des droits spécialement accordés par la 
présente Convention » (article 5, alinéa 1) et, selon l'Acte de 
Bruxelles, « des droits accordés par la présente Convention » 
(article 6. alinéa 1). 

5. La question se pose de savoir si les termes « des droits 
accordés par la présente Convention » dans l'article 6, alinéa 1, 
du texte de Bruxelles signifient le traitement national et, en 
plus, les « droits spécialement accordés par la présente Con- 
vention » mentionnés dans l'article 4, alinéa 1, du texte de 
Bruxelles et dans l'article 5, alinéa 1, du texte de Stockholm. 
Dans le cas affirmatif, il n'y a pas de différence de fond entre 
les deux textes. Ces textes prévoient deux catégories de pro- 
tection: 

a) le traitement national avec les droits conventionnels, 
b) le traitement national seul. 

Au contraire, si les termes « des droits accordés par la 
présente Convention » signifient seulement les « droits spé- 
cialement accordés par la présente Convention », l'Acte de 
Bruxelles prévoit trois catégories de protection: 

a) le traitement national avec les droits conventionnels (ar- 
ticle 4, alinéa 1), 

b) seulement le traitement national (article 5 et article 6, 
alinéa 1, quant au pays de la première publication), 

c) seulement les droits conventionnels (article 6, alinéa 1, 
quant aux «autres Pays de l'Union»). Dans ce cas, il 
existe entre l'Acte de Bruxelles et l'Acte de Stockholm 
une différence de fond et il ne s'agit pas seulement d'une 
nouvelle rédaction du texte. 

Le problème n'est pas sans une importance pratique. Il y a 
beaucoup d'oeuvres, notamment musicales, créées par des au- 
teurs ressortissants de pays ne faisant pas partie de l'Union, 
mais éditées pour la première fois dans l'un des pays unio- 
nistes. Pour ces œuvres se pose la question de savoir si, dans 
les autres pays de l'Union, elles jouissent du traitement na- 
tional avec les droits conventionnels. Dans le cas prévu sous 
c), la protection serait assez incomplète: par exemple. l'Acte 
de Bruxelles ne stipule dans uiieuiie de ses dispositions le droit 
exclusif de l'auteur de reproduire l'œuvre. 

6. La solution de ce problème dépend de l'interprétation 
des termes « des droits accordés par la présente Convention ». 

Le Professeur Ulmer, dans son étude « Points de rattache- 
ment et Pays d'origine dans le système de la Convention de 
Berne » 5), indique que, sous les droits accordés par la Con- 
vention au sens de la disposition de l'article 6, alinéa 1, du 
texte de Bruxelles, il ne faut pas seulement entendre les droits 
spécialement accordés par la Convention au sens de l'article 4, 
alinéa 1. Les auteurs des œuvres protégées en vertu de l'ar- 
ticle 6 de la Convention jouissent selon l'opinion dominante, 
continue le Professeur Ulmer, dans les autres pays unionistes 
aussi bien du traitement national que de la protection mini- 
male prévue par la Convention. Le Professeur Ulmcr s'appuie 
sur les commentaires de Hoffmann et de Bappert-Wagner, 
mais en même temps il mentionne que ladite interprétation 
est contestée et qu'il existe une opinion différente (celle du 
Professeur Desbois). 

D'après l'interprétation de Hoffmann6), les mots «droits 
accordés par la présente Convention », dans l'article 6, alinéa 1, 
veulent dire la protection unioniste (Verbandsschutz) et cette 
protection comprend le traitement national (Inländerbehand- 
lung) ainsi que les droits institués particulièrement par la 
Convention (Sonderrechte). 

Selon le commentaire de Bappert-Wagner7), le contenu de 
cette protection est la protection conventionnelle complète, 
c'est-à-dire la protection d'après la loi du pays (traitement 
national) et, en plus, les droits accordés par la Convention. 

Au contraire, le Professeur Desbois8) considère que, d'a- 
près l'article 6 du texte de Bruxelles, ce n'est que dans le pays 
unioniste de première publication que l'assimilation a lieu. 

Cette opinion n'est pas représentée seulement par le Pro- 
fesseur Desbois. Nous pouvons mentionner, par exemple, que 
le Professeur Stempihar8) exprime la même opinion d'une 
façon très claire en indiquant que les auteurs, « s'ils ne ressor- 
tissent pas à l'un des pays unionistes, jouissent, selon l'ar- 
ticle 6, dans le pays de la première édition, de l'assimilation 
aux nationaux et, dans les autres pays unionistes, seulement 
des droits conventionnels ». 

Certains auteurs, à l'occasion de l'interprétation des dis- 
positions de l'article 6, alinéa 1, de l'Acte de Bruxelles, ne se 
prononcent pas sur le sens des termes « droits accordés par la 
présente Convention»; ils signalent ces termes sans les com- 
menter (par exemple Copinger et Skone James) ,0). 

7. L'interprétation, qui s'appuie seulement sur la lettre 
de la disposition en question, peut conduire à la conclusion 
que, sous les « droits accordés par la présente Convention », 
il faut entendre les droits conventionnels minima, car, entre 
les « droits accordés par la présente Convention » dans l'ar- 
ticle 6, alinéa 1, et les « droits spécialement accordés par la 
présente Convention » dans l'article 4, alinéa 1, du texte de 
Bruxelles, il n'existe aucune différence quant au sens des mots. 

5)  Nordiskt Immateriell! Rdttsskydd, 1967, n" 2, p. 208 à 225. 
e)  Die Berner Uebereinkunft zum Schulze von Werken der Literatur 

und Kunst, Berlin, 1935. p. 84 et 99. 
7) Internationales Urheberrecht, Munich-Berlin. 1956, p. 84. 
8) Le droit d'auteur en France, 2r édition, Pari*, 1966, p. 879. 
'•')   Avtorsko pravo, Ljubljana, 1966, p. 174. 
10)  Copinger  and Skone  James  on Copyright,  10'   édition,  Londres, 

1965, p. 107. 
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Néanmoins, l'interprétation logique du texte soulève en 
premier lieu la question de savoir quelle serait la ratio de la 
disposition selon laquelle les auteurs, protégés en vertu de 
l'article 6, alinéa 1, jouissent « dans les autres Pays de l'Union » 
seulement des droits conventionnels minima sans le traitement 
national. Le principe de l'assimilation des auteurs unionistes 
aux nationaux n'est-il pas un des principes fondamentaux de 
la protection conventionnelle? 

8. Le problème peut être résolu, me semble-t-il, après un 
examen historique de la disposition de l'article 6 de l'Acte de 
Berlin, dans lequel cette stipulation apparut pour la première 
fois. 

Il s'agissait à Berlin, entre autres choses, de la revision de 
la disposition de l'article 3 de la Convention de Berne de 1886, 
dans la version de l'Acte additionnel de Paris de 1896, dont 
la teneur était la suivante: 

Les auteurs ne ressortissant pas à l'un des pays de l'Union, mais qui 
auront public ou fait publier, pour la première fois, leurs œuvres littéraires 
ou artistiques dans l'un de ces pays, jouiront, pour ces œuvres, de la pro- 
tection accordée par la Convention de Berne et par le présent Acte addi- 
tionnel. 

D'après la disposition précitée, les auteurs auxquels s'ap- 
plique cette disposition jouissaient du traitement indiqué par 
les mots « la protection accordée par la Convention de Berne 
et par le présent Acte additionnel ». 

Dans cette stipulation, les mots « des droits accordés par la 
présente Convention » ne figurent pas. 

Sous « la protection accordée par la Convention de Berne 
et par le présent Acte additionnel » on pouvait entendre seule- 
ment la protection en vertu de la disposition de l'article 2 de 
la Convention de Berne de 1886, dans la version de l'Acte ad- 
ditionnel de Paris de 1896. Ni Convention ni Acte additionnel 
ne connaissaient l'autre contenu de la protection. Selon cette 
disposition, les auteurs ressortissant à l'un des pays de l'Union 
jouissent « des droits que les lois respectives accordent actuel- 
lement ou accorderont par la suite aux nationaux », donc du 
traitement national. 

La modification de l'article 3 est intervenue sur la pro- 
position du Gouvernement allemand et du Bureau internatio- 
nal. Le texte proposé était le suivant11): 

Les auteurs ne ressortissant pas à l'un des pays de l'Union, mais qui 
auront publié ou fait publier, pour la première fois, leurs œuvres dans un 
pays de l'Union, y jouissent, pour ces œuvres, de droits au moins aussi 
étendus que ceux des auteurs nationaux, et, dans les autres pays de 
l'Union, des droits accordés par la présente Convention. 

Dans les motifs de ladite proposition, il était souligné que 
l'œuvre devrait être traitée dans le pays où elle a été publiée 
au moins sur le même pied et jouir de la même protection que 
l'œuvre d'un auteur national. Ce régime est correct, puisqu'il 
est déjà adopté pour les auteurs unionistes eux-mêmes et mo- 
tivé par le fait qu'il n'y a pas de raison suffisante de donner 
par la Convention, dans le pays de première publication, aux 
auteurs qui ne ressortissent pas à ce pays, des droits plus 
étendus que ceux dont jouissent les auteurs nationaux. 

L'intention de la proposition était donc la modification, 
seulement dans le pays de la première publication, du traite- 

11)  Actes de la Conférence réunie à Berlin du 14 octobre au  14  no- 
vembre 1908 avec les Actes de ratification, Berne, 1910, p. 41. 

ment des auteurs non unionistes qui publient pour la première 
fois leurs œuvres dans un pays de l'Union. D'après la proposi- 
tion, la modification consistait à assimiler lesdits auteurs aux 
nationaux. 

Quant au traitement des mêmes auteurs « dans les autres 
pays de l'Union », selon la proposition, les mots « de la pro- 
tection accordée par la Convention de Berne et par le présent 
Acte additionnel » seraient, en effet, remplacés par les mots 
« des droits accordés par la présente Convention », mais, dans 
les motifs de la proposition, il n'était pas du tout mentionné 
qu'il s'agissait d'un remaniement de fond. 

La proposition fut adoptée avec certaines modifications 
d'ordre rédactionnel et, de cette manière, fut établi le texte 
de la disposition de l'article 6, alinéa 1, de l'Acte de Berlin. 
Dans ce texte, le contenu de la protection, prévue pour les 
auteurs auxquels s'applique cette disposition « dans les autres 
pays de l'Union », n'était pas modifié. Puisque le traitement 
national y était compris jusqu'à la revision qui aurait lieu à 
Berlin, ce traitement était maintenu pour lesdits auteurs « dans 
les autres pays de l'Union » aussi dans le texte de Berlin. La 
même stipulation fut reprise dans le texte de Rome ainsi que 
dans le texte de Bruxelles sans modification. 

Par conséquent, il résulte que, sous les termes « des droits 
accordés par la présente Convention » dans l'article 6, alinéa 1, 
de l'Acte de Bruxelles, il faut entendre la protection prévue 
par la Convention dans son contenu complet, c'est-à-dire le 
traitement national et les droits conventionnels. 

9. Enfin, il devient incontestable que l'Acte de Bruxelles 
connaît seulement deux catégories de protection: 

a) dans les pays de l'Union autres que le pays d'origine: le 
traitement national avec les droits conventionnels, ce 
qu'on peut nommer la protection conventionnelle com- 
plète; 

b) en ce qui concerne les œuvres éditées dans le pays d'ori- 
gine: le traitement national seul, ce qu'on peut nommer 
la protection conventionnelle incomplète. 

A l'égard du contenu de la protection, il n'y a pas de dif- 
férence de fond entre l'Acte de Bruxelles et l'Acte de Stock- 
holm. L'Acte de Stockholm a seulement amélioré la rédaction 
de l'Acte de Bruxelles en évitant les termes « des droits ac- 
cordés par la présente Convention », qui ont provoqué des 
interprétations différentes du contenu de la protection con- 
ventionnelle. 

Dans ce sens, la Conférence de Stockholm a adopté la pro- 
position du Professeur Ulmer et, en même temps, elle a con- 
firmé indirectement comme bien fondée l'interprétation du 
Professeur Ulmer quant aux ternies « des droits accordés par 
la présente Convention » à l'article 6, alinéa 1, de l'Acte de 

I Bruxelles. 
L'adoption de ladite proposition a une double importance: 

; en ce qui concerne l'Acte de Stockholm, la clarification du 
texte de la disposition relative au contenu de la protection 
conventionnelle  et, en  ce  qui concerne l'Acte  de Bruxelles. 

, l'interprétation authentique des termes « des droits accordés 
par la présente Convention » qui a été donnée tacitement. 

Dr Ivan HENNEBERG 
Directeur du Bureau de la ZAMP 

pour la Croatie, Zagreb 
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NOUVELLES  DIVERSES 

Etat des ratifications et adhésions 
aux Conventions et Arrangements intéressant le droit d'auteur 

au 1er juillet 1968 

1. Convention  internationale  sur  la  protection  des  artistes 
interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes 

et des organismes de radiodiffusion 

(Rome, 26 octobre 1961) 

Etals contractants Dépôt de l'instrument Rat Entrée a ligueur fieatïc 
diisi 

Allemagne (Rép. féd.) *) 21 juillet 1966 21 octobre 1966 R 
Brésil 29 juin 1965 29 septembre 1965 R 
Congo (Brazzaville) *) 29 juin 1962 18 mai 1964 A 
Danemark *) 23 juin 1965 23 septembre 1965 R 
Equateur 19 décembre 1963 18 mai 1964 R 
Mexique 17 février 1964 18 mai 1964 R 
Niger*) 5 avril 1963 18 mai 1964 A 
Royaume-Uni*) 30 octobre 1963 18 mai 1964 R 
Suède *) 13 juillet 1962 18 mai 1964 R 

Tchécoslovaquie *) 13 mai 1964 14 août 1964 A 

*) Les instruments de ratification ou d'adhésion déposés auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies sont accompagnés 
de « déclarations ». Pour l'Allemagne (Rép. féd.), voir Le Droit d'Auteur, 
1966, p. 249; pour le Congo (Brazzaville), voir ibid., 1964, p. 189; pour le 
Danemark, voir ibid., 1965, p. 222; pour le Niger, voir ibid., 1963, p. 215; 
pour le Royaume-Uni. voir ibid., 1963, p. 327; pour la Suède, voir ibid., 
1962, p. 211; pour la Tchécoslovaquie, voir ibid., 1964, p. 162. 

2.  Convention universelle sur le droit d'auteur 

(Genève, 6 septembre 1952) 

Allemagne 
(Rép. féd.) 

Andorre . 

Argentine 
Autriche 
Belgique 4) 
Brésil 
Cambodge 
Canada    . 
Chili . . 
Costa Rica 
Cuba . . 
Danemark 
Equateur 
Espagne 5) 
États-Unis 
d'Amérique 

Finlande. 
France 7) 
Ghana 
Grèce 
Guatemala 
Haïti . . 

3 VI 1955 
31 XII 1952 2] 

22 I 1953 3) 
13 XI 1957 
2 IV 1957 
31 V 1960 
13 X 1959 

3 VIII 1953 
10 V 1962 
18 I 1955 

7 XII 1954 
18 III 1957 
9 XI 1961 
5 III 1957 
27 X 1954 

6 XII 1954 
16 I 1963 
14 X 1955 
22 V 1962 
24 V 1963 

28 VII 1964 
1 IX 1954 

16 IX 1955 
16 IX 1955 
16 LX 1955 
13 II 1958 
2 VII 1957 

31 VIII 1960 
13 I 1960 

16 LX 1955 
10 VIII 1962 

16 IX 1955 
16 IX 1955 
18 VI 1957 
9 II 1962 
5 VI 1957 
16 IX 1955 

16 IX 1955 
16 IV 1963 
14 I 1956 

22 VIII 1962 
24 VIII 1963 

28 X 1964 
16 IX 1955 

H 

R 

R 
H 
R 
R 
A 
R 
R 
A 
R 
R 
A 
R 

R 
R 
R 
A 
A 
R 
R 

1, 2, 3 
2, 3 

1, 2, 3 
1, 2 
1, 2, 3 
1, 2, 3 
1, 2, 3 
1, 2, 3 

3 
2 

1, 2, 3 
1, 2 
lf 2, 3 
1, 2 

2 

1, 2, 3 
1, 2, 3 
1. 2, 3 
1, 2, 3 
1, 2, 3 
1, 2, 3 
1, 2, 3 

États contractants 
Dépôt 

de l'instrument 
Entrée 

en vigueur 

Ratifica- 
tion (R) 

ou Adhé- 
sion (A)   ; 

Protocoles 
adoptés 

21 X 1957 
21 X 1957 

21 I 1958 
21 I 1958 

R 
A 

1, 2 
3 

Irlande    .... 20 X 1958 20 I 1959 R 1, 2, 3 
Islande    .... 18 IX 1956 18 XII 1956 A 

6 IV 1955 16 LX 1955 R 1, 2, 3 
24 X 1956 

19 XII 1966 
24 I 1957 

19 XII 1966 
R 
R 

2, 3 
1 

Japon      .... 28 I 1956 28 IV 1956 R 1, 2, 3 
Kenya     .... 7 VI 1966 7 LX 1966 A 1, 2, 3 

19 VIII 1954 16 LX 1955 A 1, 2, 3 
17 VII 1959 17 X 1959 A 1, 2, 3 

1 Libéria    .... 27 IV 1956 27 VII 1956 R 1, 2 
Liechtenstein   .    . 22 X 1958 22 I 1959 A 1, 2 
Luxembourg     .     . 15 VII 1955 15 X 1955 R 1, 2, 3 
Malawi    .... 26 VII 1965 26 X 1965 A 
Mexique .... 12 II 1957 12 V 1957 R 2 
Monaco   .... 16 VI 1955 16 LX 1955 R 1, 2 
Nicaragua    .    .    . 16 V 1961 16 VIII 1961 R 1, 2, 3 
Nigeria    .... 14 XI 1961 14 II 1962 A 
Norvège .... 23 X 1962 23 I 1963 R 1, 2, 3 
Nouvelle-Zélande s) 11 VI 1964 11 IX 1964 A 1, 2, 3 
Pakistan .... 28 IV 1954 16 IX 1955 A 1, 2, 3 
Panama   .... 17 VII 1962 17 X 1962 A 1,2,3 
Paraguay      .    .    . 11 XII 1961 11 III 1962 A 1, 2, 3 

Pays-Bas      .    .    . 
22 III 1967 
22 III 1967 
22 III 1967 

22 VI 1967 
22 III 1967 
22 VI 1967 

R 
R 
A 

3 
1, 2 

Pérou       .... 16 VII 1963 16 X 1963 A 
Philippines 9)   . 19 VIII 1955 19 XI 1955 A 1, 2, 3 
Portugal       .    .    . 25 IX 1956 25 XII 1956 R 1, 2, 3 
Royaume-Uni 10)  . 27 VI 1957 27 IX 1957 R 1, 2, 3 
Saint-Siège  . 5 VII 1955 5 X 1955 R 1, 2, 3 
Suède       .... 1 IV 1961 1 VII 1961 R 1, 2, 3 
Suisse      .... 30 XU 1955 30 III 1956 R 1, 2 
Tchécoslovaquie   . 6 X 1959 6 I 1960 A 2, 3 
Venezuela 30 VI 1966 30 IX 1966 A 1, 2, 3 

.  Yougoslavie     .    . 11 H 1966 11 V 1966 R 1, 2, 3 
; Zambie    .... 1 III 1965 1 VI 1965 A 

') A la suite du dépôt de l'instrument de ratification, la déclaration 
ci-après a été faite au nom de la République fédérale d'Allemagne: « Le 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne se réserve le droit 
de faire, après règlement des conditions formelles préalables, une décla- 
ration concernant la mise en vigueur de la Convention universelle sur le 
droit d'auteur, ainsi que des protocoles additionnels 1, 2 et 3, pour le 
Land Berlin ». Le 12 septembre 1955, la déclaration ci-après, faite an nom 
de la République fédérale d'Allemagne le 8 septembre 1955, a été reçue 
par le Directeur général de l'Unesco: « La Convention universelle sur le 
droit d'auteur ainsi que les protocoles additionnels 1, 2 et 3 seront appli- 
qués également au Land Berlin dès que la Convention et les protocoles 
additionnels seront entrés en vigueur pour la République fédérale d'Al- 
lemagne ». 

~) Date à laquelle l'instrument de ratification de la Convention et 
des protocoles 2 et 3 a été déposé au nom de Févêque d'Urgel, en sa 
qualité de coprince d'Andorre. 

8) Date à laquelle l'instrument de ratification de la Convention et 
des protocoles 1, 2 et 3 a été déposé au nom du président de la Répu- 
blique française, en sa qualité de coprince d'Andorre. 
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*) Le Directeur général de l'Unesco a reçu du Gouvernement belge 
une notification concernant l'application de la Convention et des proto- 
coles annexes 1, 2 et 3 au territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi (avec 
effet an 24 avril 1961). 

5) L'instrument de ratification déposé au nom de l'Espagne le 27 oc- 
tobre 1954 se rapportait à la Convention et aux trois protocoles. L'Espagne 
n'ayant pas signé les protocoles 1 et 3, le Directeur général de l'Unesco, 
par lettre en date du 12 novembre 1954, a signalé ce fait à l'attention 
du Gouvernement espagnol. En réponse, la communication suivante a été 
adressée an Directeur général le 27 janvier 1955: « J'ai l'honneur de vous 
faire connaître, d'ordre du Ministère des Affaires étrangères, que la rati- 
fication ne s'applique qu'aux documents signés, c'est-à-dire à la Conven- 
tion elle-même et au protocole n° 2 ... ». Cette communication a été portée 
à la connaissance des Etats intéressés par lettre circulaire du 25 mars 1955. 

•) Le 6 décembre 1954, les Etats-Unis d'Amérique ont notifié au Di- 
recteur général de l'Unesco que la Convention était applicable, en plus 
du territoire continental des Etats-Unis, aux territoires suivants: Alaska, 
Hawaî, zone du Canal de Panama, Porto Rico et Iles Vierges. Le 14 mai 
1957, les Etats-Unis d'Amérique ont, en outre, notifié au Directeur géné- 
ral de l'Unesco que la Convention était applicable à Guam. Cette notifi- 
cation a été reçue le 17 mai 1957. Par lettre en date du 21 novembre 1957, 
le Gouvernement du Panama a contesté le droit des Etats-Unis d'Amérique 
d'étendre l'application de la Convention à la zone du Canal de Panama. 
Par lettre en date du 28 février 1958, le Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amérique a affirmé qu'une telle extension était conforme aux termes 
de l'article 3 de son traité de 1903 avec le Panama. Copies de ces deux 
lettres ont été communiquées par le Directeur général à tous les Etats 
intéressés. 

7) Le 16 novembre 1955, la France a notifié au Directeur général de 
l'Unesco que la Convention et les trois protocoles s'appliquaient, à partir 
de la date de leur entrée en vigueur pour la France, à la France métro- 
politaine et aux départements de l'Algérie, de la Guadeloupe, de la Mar- 
tinique, de la Guyane et de la Réunion. 

8) Le 11 juin 1964, la Nouvelle-Zélande a notifié au Directeur général 
de l'Unesco que la Convention et les trois Protocoles s'appliquaient, à 
partir de la date de leur entrée en vigueur pour la Nouvelle-Zélande, aux 
Iles Cook (y compris Nioué)  et aux Iles Tokelau. 

9) Le 14 novembre 1955, la communication ci-après a été adressée 
au Directeur général de l'Unesco au nom de la République des Philip- 
pines: «... S. Exe. le Président de la République des Philippines a or- 
donné le retrait de l'instrument d'adhésion de la République des Philip- 
pines à la Convention universelle sur le droit d'auteur avant la date du 
19 novembre 1955, date à laquelle la Convention entrerait en vigueur 
pour les Philippines ». Cette communication a été reçue le 16 novembre 
1955. Par lettre circulaire en date du 11 janvier 1956, le Directeur géné- 
ral de l'Unesco l'a transmise aux Etats contractants et aux Etats signa- 
taires de la Convention. Les observations reçues des Gouvernements ont 
été communiquées à la République des Philippines et aux autres Etats 
intéressés par lettre circulaire dn 16 avril 1957. 

10) Le Directeur général de l'Unesco a reçu du Gouvernement du 
Royaume-Uni des notifications concernant l'application de la Convention 
à l'Ile de Man, aux Iles Fidji, à Gibraltar et au Sarawak (avec effet au 
1er mars 1962), à Zanzibar, aux Bermndes et Bornéo du Nord (avec effet 
au 4 mai 1963), aux Bahamas et aux Iles Vierges (avec effet au 26 juillet 
1963), aux Iles Falkland, an Kenya, à Sainte-Hélène et aux Seychelles (avec 
effet an 29 janvier 1964), à l'De Maurice (avec effet an 6 janvier 1965), 
au Betchouanaland, à Montserrat et à Sainte-Lncie (avec effet an 8 mai 
1966), à Grenade (avec effet au 15 mai 1966), aux Iles Caïmanes (avec 
effet au 11 jnin 1966), à la Guyane britannique (avec effet au 15 juin 
1966), au Honduras britannique (avec effet au 19 octobre 1966), à Saint- 
Vincent (avec effet au 10 novembre 1967). 

3. Arrangement européen sur rechange des programmes 
au moyen de films de télévision 

(Paris, 15 décembre 1958) 

Etats contractants Dépit de l'iutrmint Entrée en rigueur 
Signature sans résene 

de ratification (S) 
ou ratification (R) 

Belgique 9 mars 1962 8 avril 1962 R 
Danemark 26 octobre 1961 25 novembre 1961          R 
France 15 décembre 1958 1" juillet 1961 S 

Grèce 10 janvier 1962 9 février 1962 R 
Irlande 5 mars 1965 4 avril 1965 S 
Luxembourg 1" octobre 1963 31 octobre 1963 R 
Norvège 13 février 1963 15 mars 1963 R 
Pays-Bas 3 février  1967 5 mars 1967 R 
Rovaume-Uni 15 décembre 1958 1er juillet 1961 S 

Suède 31 mai 1961 1« juillet 1961 R 

Turquie 27 février 1964 28 mars 1964 R 

4.  Arrangement européen pour la protection des émissions 
de télévision 

(Strasbourg, 22 juin 1960) 

Etals contractants Depot de l'instrument Entrée en rigueur 
Signature sans réserre 

de ratification (S) 
ou ratification (R) 

Allemagne (Rép. féd.) *) 8 septembre 1967 9 octobre 1967 R 

Belgique *) 7  février 1968 8 mars 1968 R 
Danemark *) 26 octobre 1961 27 novembre 1961         R 

France 22 juin 1960 1« juillet 1961 S 
Royaume-Uni *) 9 mars 1961 1« juillet 1961 R 

Suède 31 mai 1961 1er juillet  1961 R 

*) Les instruments de ratification sont accompagnés de « réserves » 
conformément à l'article 3, alinéa 1, de l'Arrangement. Pour l'Allemagne 
(Rép. féd.), voir Le Droit d'Auteur, 1967, p. 225; pour la Belgique, voir 
ibid., 1968, p. 152; pour le Danemark, voir ibid., 1961, p. 360; pour le 
Royaume-Uni, voir ibid., 1961, p. 152. 

Protocole audit Arrangement 

(Strasbourg, 22 janvier 1965) 

Etats contractants Dépôt de l'instrument Entrée en rigueur 
Signature sans réserre 

de ratification (S) 
ou ratification (R) 

Allemagne (Rép. féd.) 8 septembre 1967 9 octobre 1967 R 

Belgique 7 février 1968 8 mars 1968 R 
Danemark 22 janvier 1965 24 mars 1965 S 

France 22 janvier 1965 24 mars 1965 s 
Royaume-Uni 23 février 1965 24 mars 1965 s 
Suède 22 janvier 1965 24 mars 1965 s 

5. Accord européen pour la répression des émissions 
de radiodiffusion effectuées par des stations 

hors des territoires nationaux 

(Strasbourg, 22 janvier 1965) 

Etats contractants Dépôt de l'instrument Entrée en rigueur 

Belgique 

Danemark 

France 

Royaume-Uni 

Suède 

18 septembre 1967 19 octobre 1967 

22 septembre 1965 19 octobre 1967 

5 mars  1968 6 avril 1968 

2 novembre 1967      2 décembre 1967 

15 juin 1966 19 octobre 1967 

Ratification (R) 

R 

R 

R 

R 

R 
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S0RENSEN (Max). Manual of Public International Laiv [Manuel de droit 
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grade, Institut za uporedno pravo, 1967. Monographie n" 30. - 101 p. 

STRÖMHOLM (Stig). Right of Privacy and Rights of the Personality. A 
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Date et lieu 

1968 

Tin But Invitations à participer Observateurs invités 

24-27 septembre 
Genève 

Comité de Coordination 
Interunions (6e session) 

Programme   et  budget  des 
BIRPI pour 1969 

Allemagne (Rép. féd.), Ar- 
gentine, Australie, Autriche. 
Belgique, Brésil, Cameroun, 
Danemark, Espagne, Etals- 
Unis d'Amérique, France, 
Hongrie, Inde, Iran, Italie, 
Japon, Kenya, Maroc, Mexi- 
que, Pays-Bas, Pologne, Por- 
tugal, Roumanie, Royaume- 
Uni, Suède, Suisse, Union 
soviétique 

24-27 septembre 
Genève 

Comité exécutif de la Con- 
férence  des  Représentants 
de l'Union de Paris 
(4e session) 

Programme et budget 
(Union de Paris) pour 1969 

Allemagne (Rép. féd.), Ar- 
gentine, Australie. Autriche. 
Cameroun, Espagne, Etats- 
Unis d'Amérique, France, 
Hongrie, Iran, Japon, Ke- 
nya, Maroc, Mexique, Pays- 
Bas, Pologne, Royaume- 
Uni, Suède, Suisse, Union 
soviétique 

Tous les autres Etats membres de l'Union 
de Paris; Organisation des Nations Unies 

26 et 27 septembre 
Genève 

Conseil de l'Union de Lis- 
bonne pour la protection 
des appellations d'origine 
et leur enregistrement in- 
ternational (3e session) 

Réunion annuelle Tous les Etats membres de 
l'Union de Lisbonne 

Tous les autres Etats membres de l'Union 
de Paris 

2-8 octobre 
Locarno 

Conférence Diplomatique Adoption d'un Arrange- 
ment particulier concernant 
la classification internatio- 
nale des dessins et modèles 
industriels 

Tous les Etats membres de 
l'Union de Paris 

Les Etats non membres de l'Union 
de Paris 
Organisations intergouvernementales: 
Organisation des Nations Unies; Unesco; 
Conseil de l'Europe 
Organisations non gouvernementales: 
Association interaméricaine de propriété 
industrielle; Association internationale 
pour la protection de la propriété indus- 
trielle; Association littéraire et artistique 
internationale; Chambre de commerce 
internationale; Comité des Instituts na- 
tionaux des agents de brevets; Fédéra- 
tion internationale des ingénieurs-con- 
seils en propriété industrielle; Ligue in- 
ternationale contre la concurrence dé- 
loyale; Union des conseils en brevets 
européens 

14-16 octobre 
Genève 

Groupe de travail sur les 
problèmes de droit d'au- 
teur dans les communica- 
tions par satellites 

Echange de vues sur les 
problèmes de droit d'au- 
teur et de droits voisins 
qui peuvent découler de la 
transmission des émissions 
radiophoniques et télévi- 
suelles par satellites de 
communications 

Personnalités invitées à 
titre individuel et Organi- 
sations internationales ou 
nationales   intéressées 

21 octobre au 
1er novembre 
Tokyo 

Comité de coopération in- 
ternationale en matière 
d'informatique entre Offi- 
ces de brevets à examen 
préalable (ICIREPAT) — 
Réunions techniques 

Questions concernant la 
coopération d'ordre techni- 
que en matière d'informa- 
tique 

Tous  les   pavs membres  de 
l'ICIREPAT 

Institut International des Brevets; Con- 
seil de l'Europe; Communauté européenne 
de l'énergie atomique; Fédération inter- 
nationale  de documentation 
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Date et lieu 

25-29 novembre 
Genève 

Titre But Invitations à participer 

Symposium des BIRPI sur 
les aspects pratiques du 
droit d'auteur [réalisé avec 
la coopération de la Con- 
fédération internationale 
des sociétés d'auteurs et 
compositeurs   (CISAC)] 

Offrir aux participants des 
informations sur les aspects 
pratiques de la protection 
des droits des auteurs (per- 
ception et répartition des 
droits, organisation et fonc- 
tionnement des sociétés ou 
groupements d'auteurs, 
etc.) 

Personnalités de pays en 
voie de développement. 
Membres et fonctionnaires 
des sociétés d'auteurs. 
Participants à titre indivi- 
duel contre paiement d'un 
droit   d'inscription 

Observateurs invités 

Bureau international du Travail; Unesco; 
Conseil de l'Europe 

2-10 décembre *) 
Genève 

Comité d'experts — Traité 
de coopération en matière 
de  brevets   (PCT) 

Nouveau projet de traité Tous les Etats membres de 
l'Union de Paris 

Etat  non  membre  de  l'Union de  Paris: 
Inde 
Organisations inter gouvernementales: 
Organisation des Nations Unies; Organi- 
sation des Nations Unies pour le déve- 
loppement industriel; Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le dé- 
veloppement; Institut International des 
Brevets; Organisation des Etats Améri- 
cains; Secrétariat permanent du Traité 
général d'intégration économique centre- 
américaine; Association latino-américaine 
de libre échange; Conseil de l'Europe; 
Communauté économique européenne; 
Communauté européenne de l'énergie ato- 
mique; Association européenne de libre 
échange; Office Africain et Malgache de 
propriété industrielle 
Organisations non gouvernementales: 
Association européenne pour l'adminis- 
tration de la recherche industrielle; 
Association interaméricaine de propriété 
industrielle; Association internationale 
pour la protection de la propriété indus- 
trielle; Chambre de commerce interna- 
tionale; Comité des Instituts nationaux 
d'agents de brevets; Conseil des fédéra- 
tions industrielles d'Europe; Fédération 
internationale des ingénieurs-conseils en 
propriété industrielle; Japan Patent 
Association; National Association of 
Manufacturers (U.S.A.); Union euro- 
péenne des agents de brevets; Union 
des industries de la Communauté euro- 
péenne 

*)  Cette réunion remplace les réunions précédemment annoncées du 1er au 9 juillet et du 4 au 12 novembre 1968. 

Réunions d'autres Organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 

Lieu Date Organisation 

31  octobre 

1968 

Paris Chambre de Commerce Internationale 

La Haye 6-7 novembre Institut International des Brevets (IIB) 

Lima 2-6 décembre 

16-18 janvier 

Association interaméricaine de propriété inc 
(ASIPI) 

1969 

Londres Syndicat international des auteurs (IWG) 

Titre 

Commission   pour   la   protection   inter- 
nationale de  la  propriété  industrielle 

98e Session du Conseil d'administration 

Congrès 

Comité exécutif 
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